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«utiiv- — Cour de cassation (ch. criminelle): 
■ ° Mirés; demande en interprétation d'arrêt; pour-
\ cassation. 

— ■ » 

JUSTICE CRIMINELLE 

0$ DE CASSATION (chambre criminelle). 
Présidence de M. Vaïsse. 
Audience du 7 novembre/ 

ïm DEMANDE EN INTERPRÉTATION D'ARRÉT. 

 POURVOI EN CASSATION. 
tfiist MIRÉS. 

lit 

jfe; 

Cour de cassation avait a s occuper aujourd'hui du 
. i§jM)i du procureur général de la Cour impériale de 

i formé contre l'arrêt de cette Cour du 20 août der-
qui a déclaré recevable la demande de M. Mirés en 

Cprétation de l'arrêt d'acquittement du 21 avril 1862. 
fi le procureur général de Douai, à l'audience dn 20 

avait proposé contre la demande en interprétation 
(, jlicês uae fin de non-recevoir; cotte fin de non-

tawtfat reponssée, et M. Mires fut admis à plaider sur 
Ctts Je sa requête. 

#cette décision qui a ete attaquée par M. le procu-
rerai de Douai; l'examen préalable de cette ques-

juléressante a été confié aux soins de M. le conseiller 
j^iodePerceval, Ce magistrat, dans un rapport re-

"e au fond comme dans la forme, a analysé les 
que soulève le pourvoi ; nous sommes heureux 
r reproduire ce document, dans lequel la sagesse 

KféJéwtion des pensées s'unissent à l'élégance du style, 
" si bien comprendre la haute et salutaire mission 

: suprême. 
§ Ier-

dmuTioxs. — La question jugée par l'arrêt qui vous 
', adit M. Caussin de Perceval, est une question 

«mbilité de la demande en interprétation de l'arrêt 
laàleît avril dernier par la Cour impériale de Douai qui 
itbéMirés de la poursuite dirigée contre lui par le minis-
tepublic. La Cour de Douai a t elle entendu, lorsqu'elle a 
là cet arrêt, admettre les faits matériels constatés par le 

, wmmtdtt Tribunal correctionnel de la Seine? Tel est l'ob-
«ftdtla demande en interprétation formée par Mirés, et dé-
■Jmei^abk par l'arrêt attaaué. 

ftlmtt' semble admettre que la demande ne s'adresse 
pmot»4e la décision du 24 juin, ,-ar son système se 
^ maftement sur cette considération, quelles motifs 

rftofflûi judiciaire peuvent, comme le dispositif, pré-
'ffcuurs uuic iui »:t fa partie, pt que dès lors la même rar.i 

a)W,''§!;V".'*l dos uns comme à l'égard des autres. 

Ht 
iml 
ir, mi 
ii'ie il 
«lit ; 

-PW; . 
11:51. il. 

WT. monnritque- la>'"risprudence refuse l'appel ou lo 
'"'"^mieu cassation pour'lës'nioirt4' L mai»'cette 

^Mence ne lui parait pas pouvoir être invoquée; c'est 
Mde en interprétation qui laisse subsister la sentence, 

«pour objet que d'en foire disparaître les ambiguités. 
'Wajoure qu'en matière correctionnelle, prohiber la de-

n interprétation desmotifs, ce serait la proscrire abso-
Pt|ourlesjugementsd'absolutionou d'acquittement dont 
"*(Mlif,qui renvoie le prévenu des poursuites, n'a jamais 

J» âinterpré'ation, et cependant, même dans ce cas, la 
fwwpittée ne peut-elle pas avoir un puissant intérêt à ce 

««motifs, qui ont déterminé son acquittement, soient 
. clairs, et qu'à cet égard l'obscurité, si elle exis-

•nfetipée? Les motif» de ^acquittement ne font-ils pas 
Piae sorte partie de l'acquittement lui-même? Dans 

E«WjOn, demander l'interprétation des motifs,n'est-ce 
«virtuellement l'interprétation du dispositif? 
messieurs, toute l'économie de l'arrêt. Elle se ré-

5
J??6 V0US le voyez, à décliner pour les demandes en 

relation 1 application de la jurisprudence, qui interdit le 

^^fcion judicfai' °U ̂  cassation restreint aux motifs d'une 

t*r'Ui]1fPrUie-ce'<Iue Yscnèt nfl nie Pas et quu* Paraît 

L
r

' brièvement la rappeler et en dégager les mo-
la„u .air" 'a question d'influence qu'elle doit exercer 

.■MstmTnpéciale de demande en interprétation, 
fsé/^ JUgement civil °u correctionnel, il n'y a que 

i'essencp a motif' et le disPositif-Le dispositif seul for-
h etr JuoPment ; c'est le dispositif seul qui résout 

es
 r3

j Sume la décision. Les motifs ne sont que l'ex-
il sonneiIients juridiques qui ont déterminé le juge. 

ttea
'onnements n'ordonnent rien, ne jugent rien, et 

es f,vent ne disposent ni de l'honneur ni de la for-

»oi les 

,1 e-ecïUPUX-
^*ttrief^ia'"eurs le dispositif, qui seul peut faire léga 

iel a la partie, est irréprochable. 

ES. 

SU1 

es, et. 

tseaitt 

m<0. 

M 
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* sont autre chose que des raisonnements et des opinions 
« n ordonnent rien, ne jugent rien, et conséquemment ne 
« disposent ni de l'honneur ni de la fortune des citoyens; 

« La Cour déclare le pourvoi non recevable. » 

Un autre arrêt du 23 décembre 1825, rendu par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation sous la présidence de M. 
Portahs(V. Dalloz, Recueil périod. 1826, I, p. 22l), déclare 
expressément que la rédaction inexacte et défectueuse des 
motits d'un arrêt ne saurait, le vicier, lorsqu'elle n'est pas re 
produite dans le « dispositif qui renferme seul (dit l'arrêt) la 
véritable déclaration » des juges prononçant successivement 
en matière correctionnelle comme jurés sur le fait de la pré-
vention, et comme magistrats sur l'application de la peine 

INous aurions pu multiplier, sur la question, les citations de 
la jurisprudence et de la doctrine. Nous nous bornons aux 
d( ux arrêts que nous venons de rappeler, parce qu'il en res 
sort avec une netteté particulièrement remarquable : 

Que les motifs d'une décision judiciaire ne constituent pas 
lojugement; qu'ils ne sont autre chose que des raisonne 
ments et des opinions qui n'ordonnent rien, qui ne disent 
rien ; 

Que le jugement est tout entier dans le dispositif; 
Que dès lors, et par une conséquence nécessaire de ce prin-

cipe, la partie n'est pas recevable à se pourvoir contre les mo-
tifs, lorsqu'elle accepte lo dispositif. 

La faculté de recours, limitativement exercée contre les 
motifs d'une décision judiciaire, n'est ouverte qu'au ministr de 
la justice et au procureur-général près la Cour de cassation, 
agissant dans l'intérêt de la lui, dans les cas prévus par les 
art 441 et 442 du Code destruction criminelle. 

Cette haute attribution d'un droit tout exceptionnel repose 
sur un intérêt général d'ordre public, supérieur à l'intérêt 
prive. Elle a pour but de maintenir l'unité de la jurispru-
dence, de réprimer les doctrines erronées qui peuvent péné-
trer dans les considérants d'une décision judiciaire, et qui, si 
elles passaient inaperçues ou restaient inattaquées, pour-
raient égarer les esprits, fausser Implication de la loi et at-
terrer 1 administration de la justice. Aussi, dans ce cas, Tan-
nu ation de l'arrêt ou du jugement ne peut-elle préjudicier 
a la partie qui avait obtenu l'arrêt cassé ; l'annulation n'in-
tervient que dans l'intérêt de la loi. 

Mais nous le répétons, c'est là un droit tout exceptionnel 
attribué au ministre de la justice etau procureur-général près 
la Cour de cassation, comme gardiens de la loi et préposés au 
maintien de la discipline des Tribunaux. L'exception que le 
droit consacre vient confirmer la règle si souvent proclamée 
par vos arrêts, d'après laquelle la partie est irrecevable à s'at-
taquer aux motifs d'une décision judiciaire dont le dispositif 
'accepté par elle ne lui fait pas grief. 

Les conséquences do ces principes ne se déduisent-elles 
pas d'elles-mêmes contre l'arrêt attaqué? 

Faut il_ dire, avec cet arrêt, que si le recours en appel ou 
en cassation est interdit contre les seuls motifs d'une décision 
judiciaire, cette prohibition ne peut être invoquée contre une 
demande en interprétation qui laisse subsister la sentence et 
n a pour effet que d'en faire disparaîtra les ambiguïtés f ' 
udSSiiè^S y0n' diffWU d'artmo».^
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„?!- "ne erreur de droit manifeste, si même une imputation 
««rmsante pour l'honneur d'une partie inscrite dans les mo-
tifs d'une décision judiciaire, n'autorisent pas cette partie, 
lorsqu'elle accepte d'ailleurs le dispositif, à recourir aux voies 
ordinaires de l'appel ou du. pourvoi, comment une simple 
obscurité alléguée comme existant dans les motifs qui précè-
dent un dispositif qu'on accepte, et qui est aussi clair que 
la lumière du jour, puisqu'il prononce le renvoi des poursui-
tes ; comment cette prétendue obscurité limitée aux motifs 
pourrait-elle autoriser un recours en interprétation? 

La raison n'indique-t-elle pas qu'on n'a besoin d'interpréter 
que ce qui est obscur, et que si l'ambiguïté alléguée n'existe 
pas dans le dispositif de la décision, qui seul peut faire gnei à 
la partie, parce que lejug-ment est tout entier dans ta dis-
pocitif (pour rappeler les expressions de l'arrêt du 29 janvier 
1824), tandis que les motifs ne sont que des raisonnements 
et des opinions qui n'ordonnent rien, ne jugent rien, et 
conséquemment ne disposent ni de l'honneur ni de la tortune 
des citovens(pour rappeler encore le langage du mômearret), la 
partie ne saurait être admise à former une demande en in-
terprétation qui n'a légalement et juridiquement m intérêt ni 
raison d'être. , , 

Pour elle, le préjudice n'existerait que si la prétendue ob-
scurité du motif s'était communiquée au dispositif qui a régie 
la situation et qui seul renferme la décision du juge. G est 
alors que, s'agissant de fixer le sens et la porté3 d un dispo-
sitif litigieux, il y aurait lieu, conformément à la doctrine m-
contes ahle des arrêts invoqués pir ladèfensé, d'expliquer le 
dispositif par les motifs, qui effectivement n'en doivent pas 
être séparés et forment avec lui un ensemble indivisible lors-
qu'il s'agit de combler les lacunes ou d'éclaircir les ambiguï-
tés d'un dispositif insuflisant ou obscur 

motifs peuvent être erronés et juridi-
sans ouvrir un recours en appel ou en 

•"Hnair "1! encore *a partie ne peut attaquer, par les 
pitjf ] -es de recours, un arrêt ou un jugement dont le 

l est favorable, mais avec des motifs qui iucul ^S!esse-e,sabonnefoi-
charnbr^ llolamrnent Par arrêt de la Cour de 

tN, U ■ des ^quêtes, le 29 janvier 1824, au rap 
îttitre plS

j
aSni'dans l'affaire du comte da Forbin-Jan-

k1*'îtisnt, 'P;u' un pourvoi dirigé par le comte de 
|ttiitann, ,<:or)tre on arrêt de la t'.our royale de Paris, 

[ Jj™'e un marché à terme de 150,000 fr. de ren-
i afun't J n ava'1 fa't par l'entremise du sieur Per-

T'Vjaj ans,i en donnant gain de cause au comte de 
• & de aVa'' ^ét" 8011 sneeès en exprimant, dans l'un 
^Wsfni an*li ''opinion que la conduite de M. de 

fcVwr" le caractère de la mauvaise foi. 
^Ve. q,,ft M- do Forbin déférait à la Cour de cas-

' alttntoire à son honneur et contenant un excès 

■ tion av"f.rrof' soi1 avocat, disait aussi qu'une telle 

ciaire* qui tait en matière civile qu'en matière criminelle, 
ont consacré h croit de demander aux Tribunaux l'interpré-
tation des décisions par eux rendues. On verra que toujours 
1 incident se prouisait parce que les parties ne pouvaient 
s accorder sur laécution du jugement ou de l'arrêt. De là, 
nécessite Ue demnder aux juges de qui émanait la décision 
d en déterminer 1 sens et la portée. 

Mais quand l'esicution n'est plus à faire, quand elle est 
pleinement consormée, ne faut-il pas dire qu'il n'y a plus 
matière a_ inciden, et que la demande en interprétation n'a 
plus de raison d'été? 

Dans l'espèce acdelle, Mirés, poursuivi par le ministère 
pub ic a été relaS par l'arrêt de la Cour de Douai du 21 
avril dernier. Il avàt été arrêté, il a été mis en liberté. Ce 
que 1 arrêt ordonnât a donc été exécuté. Que reste t il à 
cçlarcir quant au lispositif? Comment greffer un incident 

«potion sur un arrêt complètement et définitivement 
exeîuté ? 

fans la requête inroductive de sa demande, Mirés fait ob-
server qu il a un iriërêt matériel et moral considérable, à 
raison des nombreux procès civils dans lesquels il est engagé 
a prévenir toute inteiprétation erronée que l'on donnerait à 
1 airet de la Cour imiériale de Douai, et notamment à faire 
décider que cette Cour n'a point entendu admettre les faits 
déclares constants par le jugement correctionnel qu'elle infir-
mait. n 

Y ON vous demanderez si cette considération peut autori-
ser .'a demande en interprétation dna motif* rl'un nrrât 
eut*./ r , 

Les Tribunaux ne donnent pas de consultations sur les dô-
cisiois qi'ils ont rendues, et c'est une consultation que Mirés 
d maideà la Cour impériale de Douai pour la besoin de con-
testaionsétrangères à l'arrêt émané de cette Cour. 

Ledroi pour les Tribunaux et les Cours d'interpréter leurs 
décisDnsne comporte rien de semblable. Les juges peuvent 
interirébr le dispositif de leur sentence, mais au point de 
vue ce l'txécution de cette même sentence, et dans le cercle 
du litigespécial que la sentence a décidé. 

Cireoncrit dans cette limite du subjeela maleria, le droit 
d'interpétation est justifié par le bon sens et l'équité dansles 
condition où son exercice a ôié admis par l'arrêt attaqué, 
vous verez s'il n'est pas dépourvu de base légale. 

La défnse très habile qui lutte contre le pourvoi a très 
bien coepris la difficulté de faire admettre la recevabilité 
d'une deuande en interprétation qui ne s'adresse qu'aux mo-
tifs de li sentence. 

Aussijdéveloppant une "idée qui n'était qu'en germe dans 
l'arrêt, de soutient que la demande ne s'applique pas seu-
lement aix motifs de l'arrêt du 21 avril, mais qu'elle affecte 
réellement le dispositif de cet arrêt. C'est du dispositif, dit-
elle, qut Mirés a demandé l'interprétation en recherchant 
dans les motifs le sens véritable de la décision. En résumé, 
Mirés demande à la Cour de Douai si elle a entendu "l'acquit-
ter, » ou seulement « l'absoudre. » 

Est-ce bien là, en effet, ce que Mirés'demandait par la re-
quête en interpré'ation du 21 juillet dernier? 

Assurément, si tel était le but de son action, îien lî'êtsit 
impossible." lî sutnsait 'ae curé': ivi'avez-vous acquitle^ira: 
m'ave/.-vous absous? 

Vous verrez si rien de semblable existe dans la requête en 
interprétation, dont nous rappelons les termes à la Cour : 

« Déclarer recevable la demande en interprétation de l'ar-
rêt da 21 avril d 'rnier, et procédant à cette interprétation, 
dire .jue ledit arrêt, en ce qui concerne la personne de Mirés, 
n'a point admis comme établis les faits retenus par le juge 
meni du Tribunal de la Seine, qu'il les a déniés au contrai 
re, notamment, en déclarant en fait, par appréciation des ter-
mesdes actes, et de l'intention des parties, qu'aucun contiat 
de dépôt ou nantissement n'était formé entre les trois cent 
trefle-trois clients d: la Caisse générale des chemins de fer, 
et (ue Mirés ne s'est approprié aucun prix de vente de 
titre au préjudice desdils clients. » 

O', les faits retenus par le jugement da première instance, 
où âaient-ils consignés'' Dans les motifs de c jugement; ils 
seraient de base à l'argumentation juridique. 

Dus quelle partie de l'arrêt de Douai la dénégation pré-
tendre de ces faits aurait-elle existé, selon Mirés? Dans les 
motfs de cet arrêt. Car c'est là, et seulement, là que se trou-
ve ette appréciation des termes des actes, et de l'intention 
des larties que Mirés invoque comme produisant la dénéga-
tiondont il excipe. 

C'st donc aux motifs qu'il s'adresse exclusivement, et 
voil pourquoi l'on chereherait vainement soit dans la requê-
te iûroductive de l'action, soit dans les conclusions ultérieu-
res,les mots d'absolution ou d'acqubtement. Ce mutisme 
jiersiNérant n'indique-t il pas que la question de l'ab.-olution 
ou de lacquittement, aujourd'hui toute nouvelle, n'avait pas 
inspiré a demande m interprétation, et n'en constituait ni 
l'intérô ni le but dans la pensée de son auteur. 

N'estil pas vrai d'ailleurs que les Tribunaux correction 
Mais dans la canse il n'en est pas ainsi. L'arrêt attaqué -

 n
gj

8j cûame
 ceux de simple police, n'absolvent, ni n'acquit 

*'iNSPondaV0ur effjt d'affecter le dispositif, »l»iîlndu lVrei de la Cour de cassation du 29 jan-
Recueil périodique, v° Cassation, p. 399)? 

r Jugernin^ 'd Vo'e de cassa!'on n'est ouverte que con-
jNluj. als en dernier ressort qui contreviennent à 

EiT^tife jugl nfi constituent pas le jugement; 
fnt est tout entier dans le dispositif ; lest 

Cj^ftfeon jPp*le, dispositif de l'arrêt que le comte da 
."ifs. *... aéltire à la S

"S nW'r" " *tt cen!!Ure de la Cour, que ce sont 
. DP M

 Seuls fu'il attaque; que les motifs des L^Slr r°lei ni la loi qoi les éxiga, puis-
L

 H
*utre loi l 11 aucune forme déterminée, ni même 

J!aèfend n'iL ^ue violer une loi c'est permettre ce 
"dotai . " e ce qu'elle permet, ou ne pas faire ce 

I e* que les motifs des jugements, qui ne 

reconnaît que par sa nature même une décision d'acquitte-
ment exclut toute obscurité, et que le dispositif d'una telle 
décision n'a jamais besoin d'être interprété. 

Pourquoi donc, après une telle reconnaissance, l'arrêt a-t-
il déclaré la demande en interprétation recevable? Parce qu'il 
a confondu le caractère des motifs et celui du dispositif; parce 
qu'il a considéré que les motifs constituaient le jugement 
comme le dispositif, et, comme le dispositif, pouvaient faire 
grief à la partie. 

Cette méprise'de l'arrêt n'est-elle pas condamnée par tous 
les monuments de votre jurisprudence? 

Sans doute, les motifs d'un jugement ou d'un arrêt d'ac-
quittement peuvent être tels qu'iis froissent un intérêt légi-
time de la partie et lui occasioun nt un préjudice moral. Au 
civil comme au criminel, cette situation peut sa produiré. 
L'arrêt de la Cour de Paris rendu en 1824 dans l'affaire du 
comte de Forbin-Janson en est un exemple. 

A cette situation, quel remède pour la partie qui se croit 
lésée ? 

L'arrêt de cassation du 29 janvier 1824 l'a dit : « Si le mo-
tif offensant était de nature à constituer un délit, la partie 
lét-éa aurait le droit da se pourvoir, non contre le jugement, 
mais contre le juge, et par la voie do prise à partie. » 

Si donc Mirés avait obtenu un arrêt qui, tout en prononçant 
son renvoi, eût admis dans ses motifs une imputation plus 
ou moins fâcheuse pour sa moralité, il n'aurait pu se pour-
voir contre un tel anêt eu présence d'un dispositif qui pro-
nonçait son. renvoi des fins de la poursuite. 

Comment donc, à raisonde la.circonstance beaucoup moins 
grave de l'absence d'un exposé particulier de laits dont résulte, 
selon lui un doute sur la pensée qui a inspiré les motifs de 
l'arrêt du 21 avril dernier, Mirés a-tdl pu être admis à se 
pourvoir en interprétation d'un arrêt qui a prononcé son 
renvoi ? 

Les principes que nous avons rappelés sur le caractère et 
la portée comparés des motifs et du dispositif des décisions 
judiciaires ne devaient ils pas faire écarter son action comme 
irrecevable ? 

Qu'est-ce, d'aiilnirs. qu'une demande en interprétation 
d'arts».? Test-ce pas toujours", et sans'exception, tin _ ineidgttt 
relatif à l'exécution? Que l'on ouvre tous les recueils de ju-

| risprudence, que l'on interroge tous les monuments judi-

tent ? Il renvoient de la plainte. 
« Si 1 fait n'est réputé ni délit ni contravention, dit 1 arti-

cle 191 lu Code d'instruction criminelle, le Tribunal annule-
ra l'instuction, renverra le prévenu, et statuera sur les dom-
mages itérêts. » . . 

L'acq.ittement et l'absolution sont des modes de décision 
exclusiement réservés à la juridiction des Gours_d'assises et 
aux maières de grand criminel par les articles 358 et 36i du 
Code destruction criminelle, qui ont réglé leurs conditions 
diverses leurs formes différentes et leurs effets respedifs. 

Quan aux matières correctionnelles et de simple police, le 
mode inique de relaxe, c'est le renvoi de la plainte prescrit 
oar l'aiicle 191 du Code d'instruction criminelle. 

C'estdans ces termes mêmes de, la loi qu'a prononcé la 
Cour di Douai dans son arrêt du 21 juin. Peut on, dans une 
matièreoù les effets de l'absolution et de l'acquittement sont 
tes mènes, être admis à provoquer par une demande eu in-
terpréttion une distinction que la loi n'a pas faite? N'est-il 
>as vri de dire que le prévenu, dont le renvoi est prononcé 
îarce aie le fait n'est point réputé délit, a obtenu tout ce 
(ti'il pouvait obtenir? 

Et lrsqu'il présente comme obscure et ayant besoin d être 
iiterpétée, la décision qui le relaxe précisément dans les 
termes indiqués par la loi, est-ce que ce n'est pas à la loi 
elle-même qu'il adresse l'imputation d'obscurité, base et con-
ditia de son action? 

EG.n, messieurs, n'y a-t-il pas en matière d'ftaterprétation 
des ôcisions judiciaires un principe constant, immuablement 
fixéoar de nombreux arrêts, c'est qu'il n'est pas permis aux 
ïriknaux de modifier leurs décisions devenues définitives, 
soipour y ajouter, soit pour les restreindre, sous prétexte 
de 5 interpréter? 

i la demande de Mirés, surtout avec la portée qu'on lui 
attbue, et l'extension qu'elle reçoit aujourd'hui, u'aurait-
ellipas pour effet d'ajouter illégalement aux dispositions dJ 
l'aièt rendu par la Cour de Douai le 21 avril dernier? 

U arrêt ne contenait aucun exposé des faits constatés par 
l'iitruction : il ne contredisait sous aucun rapport'les décla-
râtes des premiers juges relatives à l'existence matérielle de 
ces'aits. 11 s'y était donc qS^TOWWaJHLient. Voilà ce que 
vol avez dit-textuellement dans votre arrêt du 28 juin der-
nie, 

La Cour de Douai, en effet, n'aurait pu réviser les faits 
matériels constatés par les premiers juges, les contredire et 
les rectifier en pleine connaissance de cause, qu'après avoir 
réuni de nouvelles lumières par la voie d'une,seconda exper-
tise, et peut-être d'une nouvelle auUition da témoins. Elle n'a 
rien ordonné de semblable, et en effet, à quoi bon recourir à 
ces mesures d'instruction nouvelle, puisque les faits consta-
tés parles premiers juges, appréciés différemment dans leurs 
conséquences légales par la Cour de Douai, ne constituaient à 
ses yeux aucun délit ? 

La révision des faits, au po;nt de vue où se plaçait la Cour 
de Douai, était donc parfaitement superflue. 

Maintenant, que demande Mirés par sa requête en interpré-
tation? 11 demande à la Cour de Douai de faire ce qu'elle n'a 
pas fait, ce qu'elle a jugé inutile de faire, ca qui était inutile 
en effet dans le système do son arrêt, c'est-à-dire d'intro luiro 
dans sa décision précédente, ou plutôt d'y annexer un con-
trôla, une réfutation des faits affirmés parles premiers juges. 

Cette demande ne tend elle pas à ajo.ut?r aux dispositions 
d'un arrêt que la Cour de Douai n'a plus le droit de modifier, 
parce qu'elle a épuisé ses pouvoirs ? 

Et ce but, ce caractère de la demande, n'apparaissent-ils pas 
distinctement, lorsqu'on voit que dans l'instance en interpré-
tation. Mirés a pris devant la Cour de Douai des conclusions 
subsidiaires dans lesquelles nous lisons : « Plaise à la Cour, 
pour le cas où elle aurait des doutes, soit sur la sincérité des 
déclarations du sieur Mirés, soit sur la vérité des faits arti-
culés par lui, ou relatés,aiiYdit.es 1.™^™:™», 

, A.ant u.ii'C uroi;, dire qu il sera sursis a prononcer sur 
les conclusions principales en interprétation jusqu'au jour oit 
Mirés, en face de l'expert Monginot, aura la faculté de mon-
trer le véritable earacière de l'expertise qui a servi de base à 
la condamnation prononcée par les premiers mges. » 

Ainsi, Mirés admet que des doutes peuvent exister danrf 
l'esprit da la Cour de Douai sur la sincérité des faits par lui 
articulés. Un procès est pendant, il demande subsidiairement, 
que la Cour de Douai en attende la solution, parce que de ce 
procès pourront surgir de nouvelles lumières qui viendront 
éclairer l'interprétation qu'il sollicite. Vous verrez si une 
telle demande ne tend pas à ajouter par une révision da f.iits 
qu'au besoin viendront éclairer des éléments nouveaux, aux 
dispositions d'un arrêt qui n'avait ni contrôlé, ni contredit 
ces faits, et qui, investi de l'autorité de la chose jugée, n'est 
plus susceptible de modification. 

Nous vous soumettons ces réflexions, votre sagesse les ap-
préciera. Si elles vous paraissaient fondées, il en résulterait 
sans doute que le droit de demander l'interprétation de l'ar-
rêt du 21 avril aurait été mal à propos concédé. Mais serait-
il vrai, comme le prétend la défense, que l'arrêt attaqué n'au» 
rait violé aucun texte de loi, parce que'nul texte de la loi ac-
tuelle ne règle lesconditions de la demanda en interprétation ? 

Non, sans doute, le droit da demander l'interprétation d'une 
décision judiciaire n'est pas écrit dans la loi actuelle, et sou 
exercice n'est pas expressément réglementé. 

Mais comme incident d'exécution (et ce caractère lui appar-
tient essentiellement) il a sa racine et sa base dans l'article 
A79 ri.. Code de procédure civile, qui détermine la compétence 

lors, ne ̂ Hl^^^itt^Mttré~S*ê 'demande d'in-
terprétation là où l'exécution ne comporte plus d'incidents 
possibles, c'est faussement appliquer, et par cela mema viola-
l'article 472 du Code de procédure civile ? 

D'autre part, lorsqu'un arsôt déclare recevable une deman-
de en interprétation qui tend à ajouter à une décision précé-
dente devenue définitive, et par cela même à la modifier, est-
ce que cet arrêt ne porte pas atteinte à la chose jugée .' Ust ce 
qu'il ne viole pas l'artiéle 1351 du Code civil? 

C'est, messieurs, ce que vous apprécierez. 
Nous arrivons à l'examen du second moyan proposa par .e 

pourvoi et fondé sur l'excès da pouvoir résultant de ce que 
la Cour de Douai, en déclarant recevable l'action en interpré-
tation, s'est virtuellement attribué à l'égard de 1 arrêt da cas -
sation du 28 juin dernier un droit de critiqua et de protesta-
tion contraire aux principes de la hiérarchie judiciaire. 

§ IL 
Il importe d'abord de bien préciser la situation dans la-

quelle est intervenu l'arrêt dénoncé. 
L'intérêt de la demande en interprétation formée par Mirés 

est manifestement né de l'arrêt que vous avez rendu la ~tf 
juin dernier, arrêt qui casse etannule, dans l intérêt rte la loi, 
ceiut de la Cour de Douai en date du 21 avril précédent. 

Votre arrêt, fondé sur le motif que les faits imputes a Mi-
rés, et constatés tant par la jugement du Tribunal correction-
nel de la Seine, que par l'arrêt attaqué qui s y était rétere 
constituaient le délit prévu par l'article 40o du Code pénal, 
s'exprimait ainsi, en ce qui concerne 1 existence da ces laits 
que vous avez déclarés mal qualifiés par 1 arrêt de la Cour de 

U
°

l
. Attendu que l'arrêt attaqué ne contient aucun exposé 

des faits constatés par l'instruction, mais qu'il ne contredit 
sous aucun rapport les déclarations des premiers juges rela-
tives à l'existence matérielle de ces faits; qu U s y retere né-
cessairement lorsqu'il examine la portée et le caractère ues 
actes incriminés, et qu'en se bornant à substituer une 
velte appréciation de ces actes à celte qui 
première instance, il a implicitement limite 1 infirmatioo du 
jugement qu'il a prononcée à la qualification légale qu leu. 
avait été donnée, que dès lors ces faits doivent être considé-
rés comme constants, etc. » 

Tel est le point de départ de votre arrêt du 28 juin der-
nier : telle < st la base de la discussion doctrinale qui abou-
tit à la cassation qu'il prononce. • 

Maintenant, que demande Mirés à la Cour impériale de 
Douai par sa requête en interprétation? jljLL 

11 lui demande de déclarer, en procédant a 1 interprétation 
de l'arrêt cassé, que cet arrêt, « en ce qui coactrne la per-
sonne de Mirés, n'a point admis comme établis les tait, rue-
nus par le jugement du Tribunal de la Seine; qu il le* BtH 
niésfau contraire, notamment en déclarant en kft««» 
ciation des termes, des actes et de 1 mientnm desp .u », 
qu'aucun contrat de dépôt ou nantissement n était. tor m, en 
tre les 333 clients e* Fa Caisse des chemins de fer, et qu,. gâ-
tés ne s'est approprié aucun prix de ventes de titres au pré-
judice desdits clients. 

nou-
ite en 

contredit sous 

rer ptacis-
mèmes dans l'arrêt du 28 juin . _ _ 

Vous aviez dit : la Cour de Douai n ayant 
aucun rapport les faits.constatés au jugement de première 
instance, les a par cala même admis. 

Mirés demande à la Cour de Douai 
a au contraire déniés et écartés. "• 

En d'autres termes, et pour aller au fond des choses au luu 
de s'arrèterà la surface des mots, Mirés demande a 
de Douai de proclamer par arrêt que la Coar 

Elle s'y est référé, 
de déclarer qu'ella les 

cle 
la Cuir 

cassatîon 
s'est trompée, et qu'elle a mal compris ̂ décision dônt^ma 
prononcé l'annulation. 11 n'est pas d'habileté de langage qùi 

ce, et f nre ïllu? puisse voiler cette conséquencL, 
ractère et l'esprit de la demande portée devant 
Douai, 

mga 
on sur le es-

ta Cour de 
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Vous verre, si une telle demande était'^^^sver-
rez s'il neut atunrtenir 4 une Cour qui a rendu un arrêt casse, 
d*crHuer*etHcmuIation et de la censurer, sous prétexte 
dinèXUT la décision annulée. Vous vous demanderez s il 
SSblequelainridi 
tester contre les décisions de laI^^XfSVcon-

Sans doute (et nous avons déjà rappelé ce principe încon 
teswble) un arrêt qui prononce une annulation dans 1 inté-
rêt de la loi ne peut préjudicier à la partie, aggraver sa «-

' ou diminuer lo bénéfice qui résulte pour elle,de a 
eu lieu que dans un intérêt tuation, 

décision dont 1 annulation n a 
PUScommSaut-il entendre ce principe d'humanité 

formulé dans 1 article 
et 

Code 441 du 
à son esprit, 

d'instruction cnuiiuciipi yi"',r~Wî^'orrA'n i, ini 27 
et qui dailleurs était inscrit dans l'article, 80 de la loi du U 
ventôse an VIII duquel l'article 441 procède > 

Evidemment, ce n'est pas du bénéfice moral de arrêt an 
nulé dans l'intérêt de la loi, que l'article 441 a entendu^ga-
rantir l'intégrité à la partie. La proposition contra fe éqmvau 
drait à la suppression de l'art. 441 ̂ f^^l^L™ 
mfeste que l'annulation d un acquittement. 

" intérêt de la loi, altère toujour„ 
..„«, dè la partie la situation aue l'acquittement ob-

tenir lui avait faite devant l'opinion publique. 

tns une mesure plus ou moms oonsidômbie ^ 
oral qui résultait pour la partie de la ̂ MMuiJ 
Cette nature spéciale de préjudice, c est de j OP1"10^..^1. 

ae au'elle procède. Immatérielle dans son principe, file peut 

ESSo^ug acquittement, n,ême prononcée 
dans le seul intérêt de la loi, altère toujours et inévitablement 
au préjudice 

tement, ou d'arrêts d'absolution qu ^«^%^ggSi 
criminelle dans les cas prévus par les art clés 'lu J et 'au au S d'inslruction criminelle. % annu ations prononcée, 
sur la poursuite du ministère public, dans 1 intérêt^ela M, 
et sans préjudicier à la partie acquittée, dimmuent néanmoins 
dans une mesure plus ou moins considérable le 
moral 

( 
que qu'elle procède. ». ... , 
sans doute réagir sur les intérêts pontife de la pare, mais 
elle est la conséquence inéluctable de la haute attnbut.on m 
stituée dans un intérêt général et d ordre public, par les ar 
listes 441 et 442 du Code d'instruction criminelle. 

Quels sont donc les droits parHÇUIIÇM que;,resjpqçte et lais-
se intacts l'annulation prononcée dans 1 intérêt de la loi .' Le 
sont b s droits légalement acquis a la partie. . 

Ainsi, et nonobstant votre arrêt du 28 juin dernier, Mirés, 
relaxé par la Cour impériale de Douai, est définitif 
révocablement. renvpyè desfinsde la poursuite. L action publ-
que ne peut plus être reprise contre lui. II. peut se couvrir 
devant toutes les juridictions de la décision quil a ob-
t6Mals est il possible d'admettre qu'une partie exerce un droit 
légalement acquis, lorsqu'elle saisit une Cour dont 1 arrêt a 
été annulé, d'une demande en interprétation qui remet en 
question devant celte même Cour ce que la juridiction supé-
rieure de la Cour de cassation a souverainement décidéu 

ÀjoX-y.^ UUVJ . VU jJOUU eUUl.CUL. U. U*iV. 1- -U Ox(. QQ (de-
mande r à un è Cou r et d'obtenir d'elle un excès de pouvoir 
c'est-à-dire une transgression abusive des limites assignées 
par la loi à ses attributions ? 

Est ce que Mirés, enfin, pourrait se considérer comme lésé 
parce que le principe fondemental et constitutionnel de la dis-
tribution des pouvoirs judiciaires serait opposé à son 
action ? 

Evidemment l'arrêt par lui obtenu le 21 avril dernier ne 
peut lui donner le droit de convier les magistrats à usurper 
un pouvoir qui ne leur appartient pas. Si Mirés peut.consi-
dérer comme lui étant étranger votre arrêt du 28 juin der-
nier, la Cour de Douai ne peut pas en faire abstraction et le 
repu ter non avenu : car cet arrêt souverain, transcrit sur ses 
registres, en marge de la décision annulée, lui impose le de-
voir personnel de l'obéissance et du respect; c'est une obli-
gation qui lui est propre. Un intérêt privé, quel qu'il soit, ne 
peut avoir la puissance de la délier de ce devoir hiérarchique 
fondé sur une considération élevée d'ordre public qui domine 
les intérêts particuliers. 

Si on laissait les Tribunaux et les Cours s'égarer dans la 
voie qu'ouvre l'arrêt attaqué , ce serait en vain que le légis-
lateur aurait créé cette belle et grande hiérarchie judiciaire 
au sommêt de laquelle il a placé JaCour de cassation, pou-
voir régulateur et suprême, établi pour maintenir l'unité de 
la jurisprudence, sauvegarder la pureté des doctrines, arrê-
ter les empiétements des Tribunaux, et réprimer les excès de 
pouvoir. 

Ce serait ouvrir un champ sans limites aux controver-
ses rétrospectives des Tribunaux et des Cours dont les déci-

dans toutee les grandes affaires ce dernier mot de la justice 
qui fixe les incertitudes, et que les populations accueillent 
avec respect, comprenant qu'il maintient pour elles les sai-
nes notions de la morale et du droit? 

Voilà pourquoi la loi elle-même de votre institution vous 
a investis d'une suprématie que vous avez toujours défendue 
contre toute atteinte, non pas assurément dans un vain in-
térêt d'amour-propre, ou ;par conviction d'une infaillibilité 
dont le privilège n'existe pas, mais parce que cefte préémi-
nence est nécessaire à l'accomplissement de la mission qui 
vous est confiée, et qu'un grand' intérêt social, l'intérêt de la 
justice et sa dignité exigent impérieusement qu'elle ne su-
bisse aucun amoindrissement. 

Ce devoir de subordination imposé aux juridictions qui re-
lèvent de la vôtre, subordination inconciliable avec un droit 
de critique et de protestatation, a été bien rarement mécon-
nu par les Tribunaux et les Cours. 

Cet abus s'est cependant produit dans un arrêt du 9 mars 
1847, rendu par la Cour de Nancy, et dans un jugement du 
Tribunal de Saint-Amand, rendu en 1851. Ces deux décisions 
ont donné lieu à des arrêts de cassation rendus les 7 juillet 

7 et 2 avril 1851 : ils sont mentionnés dans les observatioas 
présentées par le procureur-général à l'appui du pourvoi. 

Il nous suffira d'appeler l'attention de la Cour sur l'arrêt 
émané d'elle, sous la date du 7 juillet 1847. 

La Cour de Nancy, saisie par un renvoi des chambres réu-
nies, en vertu de la loi du 1" avril 1847, avait déclaré dans 
les.motifs de sa décision qu'elle se soumettait comme con-
trainte et forcée à la doctrine de la Cour de cassation sur 
l'application au délit de mendicité de la peine de la surveil-
lance prononcée par l'art. 282 du Code pénal. 

.Votre arrêt du 7 juillet 1847 a prononcé l'annulation, dans 
l'intérêt de la loi, de la partie des motifs de la décision de la 
Cour de Nancy qui énonçait une opinion contraire à celle de 
la Cour de cassation. Voici le texte de cet arrêt remar-
quable : 

« Attendu que la Cour royale de Nancy, statuant après la 
Cour de Metz, sur un appel du Tribunal de Vouziers, au lieu 
de se conformer, pour sa décision, à la teneur de l'arrêt de la 
Cour de cassation, chambres assemblées, comme la loi du 
1«' avril 1837 lui en faisait un devoir, a déclaré qu'elle aurait 
reformé le jugement de Vouziers si l'arrêt de cassation n'a-
vait pas existé, et que ledit arrêt de la Cour de cassation, du 
ZI janvier lo'38, doit recevoir une exécution forcée; 

; « Attendu que le sens direct et nécessaire de ces expres-
sions, c'est que la Cour de Nancy ne partage pas l'opinion 
consacrée par l'arrêt des chambres réunies de la Cour de. cas-
sation qui lui avait renvoyé l'affaire, ce qui n'est autre chose 
qu'une protestation contre ledit arrêt, et qu'aucune loi n'au-
torise une Cour de renvoi à protester contre l'arrêt qui lui at-
tribue juridiction, et à la décision duquel elle est tenue de se 
conformer; 

« Attendu que, par cette protestation, la Cour de Nancy a 
commis un excès de pouvoir et violé les règles constitutives 
de sa juridiction, etc. ; 

« Casse et annule dans l'intérêt de la loi. » 

La Cour pensera sans doute qu'un arrêt rendu dans l'inté-
rêt de la loi nest pas moins souverain, quant au respect nui 
l u est du par la Cour dont la décision a été annulée, qu'un 
arrêt des chamores réunies prononçant un renvoi après une 
double cassation, et que dans l'un comme dans l'autre cas 
toute protestation contre l'arrêt émané de la juridiction supé-
rieure constitue un excès de pouvoir. 

Il convient enfin de remarquer que dans l'arrêt annulé de 
la bour de Nancy, la critique ou protestation n'existait que 
aans les motifs de la décision, dont le dispositif était d'ailleurs 
con.orme à la doctrine sanctionnée par la Cour de cassation 
Ur, dans 1 espèce actuelle, l'excès de pouvoir procèle du dis-
posai même de l'arrêt qui a déclaré recevable la demande 
en interprétation portée par Mirés devant la Cour de Douai 
il s y rencontre avec un caractère dès à présent saisissable et 

1 

non pas éventuel. 11 ̂ -faJfiŒ! 
cTarŒ^ 
S aucune critique, ne réalise aucune PJ^stf ok mars 

darée qui, dès à présent et par elle-même, constitue ine lé-
galité indépendamment de toute décision qui pourrait ulté-
rieur^ sur le fond de la manie. S'ar&gerun 
aroToÙ'on n'a pas, c'est usurper; usurper c est commettre 
în excès de îouvôir. Vous verrez, dans cette situa&, s 1 
nVa pas nécessité d'arrêter la Cour de Douai sur la pente 
dangereuse où son arrêt l'engage. 

§111. 
Si la Cour croyait devoir statuer ainsi, elle aurait » se de-

mander si la cassation doit avoir lieu avec ou sans renvoi. 
D'après l'article 429 du Code d'instruction crimmelle la 

cassation doit être prononcée sans renvoi lorsqu il .a y.q pas 
desïrue civile en cause, et que l'arrêt a été Çasséparce que 
le faU qui a donné lieu à la condamnation n'est pout un délit 

«S cet article n'a pas prévu bous 1* dans les-
quels la chambre criminelle de la Cour do castation est appe-
lée à statuer;- mais, en appliquant par ana/ogie le principe 
qu'il consacre, vous avez cassé sans renvc . mutes les lois 
qu'il vous a paru que le caractère de la dcision qui vous 
était déférée était tel qu'un renvoi n'aurot pas d objet. A 
quoi bon, en effet, de nouvelles procédure, un nouvel ap-
pareil judiciaire, si tout cela ne doit aboutf à aucun résultat 

""c'est ainsi que vous avez jugé que le pricipe de la cassa-
tion sans renvoi devait recevoir son appbation en matière 
correctionnelle et do police, lorsque le Jument est annulé 
pour avoir prononcé ultra pelila (cassaun, 18 janvier mu, 
l P.)— Lorsqu'il a mal à propos reçu 1 appel d un juge-
ment rendu en dernier ressort (cassation 2 septembre 1330, 
19 juillet 1821, 4 août 1832.) - Lorsqm le Tribunal a dé-
clarèle partage des voix, au lieu de proDncer 1 acquittement 
(cassation, 17 juillet 1840, B., n° 203). \ 

Vous verrez si, dans la cause actuele, il ny a pas mime 
raison de décider. 

Quel pourrait être l'objet d'un renvoi? 
Non seulement il serait sans utilité, nais il serait mêmi en 

contradiction avec la décision que vous auriez rendue, tar, 
en cassant l'arrêt aujourd'hui attaqué, vous auriez pérenp-
toirement décidé qu'une double barritre s'élève con're la 
demande en interprétation portée devait la Cour de tjouai. 

Ne serait-ce pas déclarer qu'il n'y a plus rien a juger ! 
D'ailleurs une interprétation d arrêt ne peut être atman 

dâa qu'aux magistrats oui l'ont rendu. Or, la cassation Mirait 
pour effet d'opérer le dessaisissement delà Cour deUouai, 
en ce qui concerne le fond de l'action. — 11 faudrai donc 
renvoyer devant une autre Cour; et comment admettnqu'u-
ne Cour fût appelée à interpréter un arrêt qui ne serat pas 
émané d'elle? 

Vous verrez, messieurs, si dans ces circonstances lacassa 
tion ne devrait pas être prononcée, sans renvoi. 

Me Ambroise Rendu, avocat de M. Mires, a entuie pris 
la parole; il a combattu le.pourvoi en ces termes: 

Messieurs, 
La Cour de Douai a accordé à Mirés la faculté de lii deman-

der à elle-même, par voie d'interprétation, quel es le sens 
véritable de la décision rendue par elle le 21 avrildernier; 
de lui demander si elle a entendu l'acquitter commeinnocent 
des faits qui lui étaient imputés, ou le renvoyer unjuement 
parce que ces faits, bien que commis par lui, ne seaient pas 
punissables. C'est cet arrêt préliminaire que M. le pneureur-
général de Douai a cru devoir attaquer, et que nous venons, 
mon confrère et moi, défendre devant vous. Cettesolution, 
qui ne résout rien en apparence, et en réalité si indfensive, 
est exprimée dans des termes dont la dignité et lanoblesse 
ont frappé tous les esprits. Une telle solution;renferne-t-elle 
cependant les excès de pouvoir, les énormités juridques que 
lui reproche M. le procureur général? Si cela était, il fau-
drait le regretter prof mdément. Car, de quoi s'agit-ilî Unique-
ment d'écarter les obscurités qui planent sur une décision de 
la justice ; de rendre cette décision plus respectable et plus 
respectée, en la rendant plus claire. Qui donc pourrait s'en 
i^op-ibugiemps accumulés sur ies""aiiaire*s' ae'ivures bnt pesé a 
bien des consciences. Partout et toujours, Mirés (c'est une 
justice qu'on lui rendra) a voulu y porter la lumière. Une in-
certitude nouvelle s'élève, et il demande à la dissiper; la jus-
tice l'y autorise : votre sagesse ne le lui interdira pas. 

Il faut bien poser la question tranchée par l'arrêt attaqué. 
C'est, en thèse de droit, celle de savoir si une personne ren-
voyée des poursuites dirigées contre elle en police correction-
nelle, aie droit de demander, en cas d'obscurité des termes 
de l'arrêt, si elle a été honorablement acquittée, parce qu'elle 
n'avait pas commis les faits incriminés, ou seulement et hon-
teusement absoute, quoique ayant commis les faits misà sa 
charge, parce que ces faits ne seraient pas prévus par li loi 
pénale. .Cette question semble devoir se résoudre par lesseu-
les inspirations delà conscience. La doctrine que nous vaons 
soutenir avec la Cour de Douai no se fonde et ne peit se 
fonder sur des précédents judiciaires. La situation est abso-
lument nouvelle, et vous n'aurez pas à subir de longtos et 
pénibles discussions d'arrêts. 

En l'absence de tout texte et de tout monument de jiris-
prndence, je plaiderai cette cause comme je la voiseteonme 
je la sens, d'après les principes généraux du droit et d'tprès 
les circonseances spéciales de l'affaire. 

Au point de vue du droit, je la vois si clairement, qui m 
semble impossible de ne pas la faire voir de même. 

. A-11 point de vue moral, je la sens d'une façon si indue et 
si profonde, qu'il me semble impossible aussi de ne pasfaire 
partager mon sentiment à ceux qui m'écoufent. 

La demande de Mirés en interprétation de l'arrêt qu7a ac-
quitté le 21 avril dernier a rencontré de la part du ninistère 
public une double objection. 

On lui a dit: Cette demande est irrecevable comne s'a-
dressant non pas au dispositif, mais aux motifs de lirièt du 
21 avril, et dès lors elle est sans droit et sans intérêt 

Cette demande trouve d'ailleurs un invincible obstcle dans 
1 arrêt de la Cour de. cassation, rendu le 28 juin, dois Viriti 
ret de la loi, et qu'elle tendrait, dit-on, à faire intimer par 
la Cour impériale. 

Ces deux objections sont reproduites purement e simple 
ment devant vous comme moyens de cassation. 

La seconde sera réfutée par mon honorable confrre. Qu'il 
me soit permis de dire seulement qu'elle repose su la plus 
déplorable, le plus douloureuse méprise, sur l'oubli les prin-
cipes les plus essentiels et les plus sacrés, et que lien loin 
débranler l'arrêt attaqué, elle servira à le justifier. 

La Cour de Douai a écarté les deux objections, etidmis la 
recevabilité de la demande d'interprétation. 

Pour que vous puissiez apprécier la valeur légale de cette 
demande, il est indispensable que voua connaissic les ci--
constances qui l'ont fait naître. Vous y irouverezà la fois 
1 explication et la justification de cette demande. 

Le 21 avril dernier, Mirés était acquitté. Trois jous aOTèJ 
les délais accordés au ministère public pour se ndrvoirT 
taient expires. Désormais l'arrêt rendu à l'égard de îirès d' 
rneurait pour lui inattaqué et inat aquable. Qu'est-ceà dire'' 

est ,<îue P°,ur ]0lls et aux yeux de tous, pour la iistice H 
pour le public, Mires était innocent des méfaits qui luiavaient 
été a tort imputés. 

En présence de cette décision souveraine, quel était'inté-
rêt,^ le grand et suprême intérêt de la société? 

Etait-ce de satisfaire en quelque façon l'opinion ou Pres-
sentiments de ceux qui, malgré la sentence du juce s'osti-
naient a croire Mirés coupable? ' 

Non assurément! L'intérêt social, c'était le respect coœlet 
absolu de la chose définitivement jugée en faveur d'un jm-
me reconnu innocent. 

L'intérêt social, c'était que tous les citoyens, le publi, la 
magistrature, l'administration reconnussent et respectant 
en Mirés les inviolables effets d'une décision souveraine 

Messieurs, 1 antiquité payenne si souvent impitoyable "fait 
pourtant un adage touchant. Dans l'intérêt de la défensdus 
accusés, elle disait : 

. Que doit dire aujourd'hui notre société humaine et chré-
tienne de l'homme jugé et acquitté ! 

Si à la suite de l'acquittement de Mirés il surgissait un in-
térêt d'un autre ordre, si dans l'arrêt, irrévocable à son égard 
des théories de droit paraissent aux autorités gardiennes des 
principes do notre législation devoir appeler votre censure 
c étais là un ordre d'idées absolument étranger à Mirés L'in-
térêt do la loi n'était pas le sien, et si de graves et solennels 
débats devaient s élever parmi vous sur la valeur légale des 
doctrines de la Cour de Douai, il n'en pouvait résulter au-
cune atteinte quelconque pour la personne de Mirés obligé 
d y demeurer étranger. 

Ainsi donc, et quoiqu'il pût arriver, après l'arrêt d'acquit-
tement, respect pour celui que la justice a déclaré innocent ! 
Je le dis à tous, je le dirais à la souveraineté elle-même -, elle 
a vis-à-vis du condamné, du criminel, un droit miséricor-
theux, le droit de grâce et d'amnistie; elle n'a pas celui de 
flétrir ni d'atteindre l'homme légalement acquitté. 

Messieurs, Mirés avait été étrangement, ardemment discuté. 
Eh bien ! plus son honneur, plus sa probité, plus sa person-
ne avaient été controversés, plus il eût été beau que devant la 
sentence de la justice, prépaiée par des débats de quatorze 
jours, rendue dans le consciencieux exercice de sa sainte 
mission par une des Cours de l'Empire, plus il eût été beau 
que l'opinion s'inclinât tout entière et qu'elle s'inclinât à 
l'exemple de ceux qui lui doivent l'enseignement des devoirs 
sociaux. 

Il en a été autrement. Non pas, messieurs, en présence et 
sous l'impression de l'arrêt de Douai lui-môme. L'explosion 
de confiance qui a éclaté alors à l'égard de Mirés suffirait à 
prouver que l'arrêt était accepté de tous comme il devait l'être. 

Mais bientôt s'est produite la méprise fatale, que je retrou-
ve, encore aujourd'hui, à ma profonde douleur, dans le pour-
voi de M. le procureur-général de Douai. 

M. le garde des sceaux, usant d'une de ses plus hautes at-
tributions, vous avait déféré l'arrêt de la Cour de Douai. 11 
s agissait et no pouvait s'agir que de l'exercice de votre pré-
rogative suprême: de censurer, en dehors de tous les délais 
et dans tous les actes judiciaires quelconques, toute expres-
sion de doctrine qui vous parait contraire à la loi. Et vous 
étiez placés en ce moment dans une région si élevée, que nul 
intérêt particulier ne pouvait être admis à mêler ses préoccu-
pations aux seuls intérêts de la loi. 

Votre arrêt de cassation a donné à l'arrêt de Douai un sens 
différent de celui que Mirés croyait véritable. Mais cette in-
terprétation ne servait qu'à asseoir des doctrines de droit, et 
Mirés n'avait pas même à la connaître, bien moins encore à 
en souffrir. 

Eh bien, messieurs, votre arrêt, qui devait rester dans le 
sanctuaire de la jurisprudence, les passions s'en sont immé-
diatement emparé pour le tourner contre Mirés. Hélas! on a 
si peu compris tout ce qu'ont d'impersonnel, de sacré, d'in-
violable, le pourvoi, la cassation dans l'intérêt de la loi, que 
de toutes parts d'ardentes inimitiés ont osé considérer votre 
arrêt comme une revanche contre Mirés acquitté, et s'en sont 
servis contre lui comme d'une arme nouvelle et terrible 

Pensée impie, injurieuse pour vous autant que funeste à la 
société, car le jour où le prévenu loyalement acquitté pourri 
être encore discuté et flétri, 1 i condamné aussi pourra être 
encore défendu, réhabilité, glorifié, et le respect delà justice 
aura disparu. Et l'histoire aura cessé de faire cette éternelle 
distinction entre le condamné et la victime : le condamné 
justement frappé après s'être défendu, et qui reste enseveli 
sous l'opprobre mérité ; la victime, frappée sans avoir pu se 
défendre..., et la victime, messieurs, se relève toujours ! 

Et cependant on s'est autorisé de votre, arrêt pour dire à 
Mirés : Vous avez été renvoyé des poursuites, cela est vrai, 
mais les faits relevés contre vous par l'accusation, d'après le 
rapport de l'expert Mougmot, et retenus par le jugement du 
Tribunal de la Seine, n'en ont pas m'oins été admis par la 
Cour de Douai ; vous êtes atteint et convaincu d'avoir commis 
ces faits, d'avoir vendu des titres au préjudice de vos clients 
d'avoir réalisé des bénéfices à leurs dépens ; vous n'êtes re 
laxé qu'à la faveur de la qualification donnée à ces faits re 
connus constants. Vous êtes légalement renvoyé des pour 
suites, moralement vous êtes condamné, vous êtes flétri. 

Comment ces imputations se sont converties en un grief 
juridique, j'aurai à le faire savoir tout à l'heure; qu'il me 
suffise de dire à présent que Mirés est dépouillé du bénéfice 
de son acquittement par l'abus énorme qu'on a fait de 
votre arrêt. Mirés, -relevé hier, et semant aujourd'hui le 
terrain manquer sous ses pieds; Mirés s'est retourné vers li 
Cour de Douai, et lui a fait cette demande : Qu'avez-vou 

msfènsnJ^LMîi^ei gnéanus^&^out9 °5>a 
contraire, ayez-vous écarté et rejeté tous ces faits? Èst-n ,"* 
que vous m'ayez flétri, ou que vous m'ayez réhabilité' Est il 
vrai que vous m'ayez absous hoateusement, ou que vous 
m ayez acquitté honorablement? Vous seuls pouvez le dire à 
mon égard, et rien ne vous empêche de le dire, car ce n'est 
que devant vous que j'ai comparu, que j'ai été défendu • car 
vous seuls savez et pouvez dire à mon égard ce que vous 
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En effet, le 
u'aucun recours n'est admis contre les motif 

cipe singulièrement rigoureux, et qu'il ne faut*8' Utl 

un pana .' suis-je un homme 

Res sacra reus. 

ayez jugé. Suis-je pour vous 
d'honneur? 
. Voilà, messieurs, le cri de douleur qui a été la demande en 
interprétation de Mirés. Et pour lo soutenir, il s'est présenté 
devant la Cour de Douai sous le patronage d'un homme qui 
porte dignement l'un des plus grands noms du Barreau d'un 
homme que ses confrères ont honoré do leurs suffrages au 
lendemain de la défense de Mirés, d'un homme oui autant 
que personne justifie ce bel adage : 

« La vertu de l'avocat fait la conviction du juge. » 
La défense de Mirés a fait un premier pus, un seul Elle a 

obtenu que sa requête fût déclarte recevable. Faut-il rappeler 
qu'il lui a fallu lutter contre la préteniion deux fois répétée 
du ministère public, d'interdire la reproduction des débats-
qu'il a fallu ob'enir deux arrêts de la Cour pour écarter cette 
prétention? Hélas! messieurs Mirés lutte avec énergie, avec 
violence parfois; mais que d'obstacles étranges il rencontre 
partout et toujours ! 

En l'état, la Cour de Douai n'a encore réellement rien jugé 
puisqu'en admettant Mirés à demander s'il a été acquitté où 
absous, elle n'a pas môme laissé pressentir ce qu'elle pourra 
juger ultérieurement à cet égard. 

Cet arrêt préliminaire, qui ne décide rien au fond, doit-il 
être cassé pour avoir violé la loi ? 

La Cour a pu remarquer que le pourvoi n'invoque aucun 
texte qui aurait été directement violé par l'arrêt de la Cour 
de Douai, M. le procuaeur-général reconnaît lui-même qu'il 
n'en'existe pas, et il se borne à citer quelque part l'article 80 
de la loi du 27 ventôse an VIII et l'article 441 du Code d'ins-
truction criminelle, qui permettent à S Exc. M. 1« garde des 
sceaux et à M. le procureur-général à la Cour de cassation de 
faire annuler, par voie de recours devant la Cour suprême, 
les motifs d'un arrêt. Ces dispositions, on l'avouera, n'ont 
avec la question actuelle que des rapports bien éloignés, et 
laissent une grande latitude pour sa solution. 11 ne faut pas 
cependant oublier que la cassation, cette mesure extrême, ne 
peut être prononcée que pour violation expresse d'une loi for-
melle. Et op. se demande tout d'abord comment la Cour de 
Douai pourrait être censurée pour contravention à la loi, alors 
qu'il est impossible de citer aucun texte qui lui ait interdit 
de prononcer, aiusi qu'elle l'a fait, d'après sa conscience et ses 
lumières. Les objets qui ne sont pas réglementés par les lois 
sont laissés à la libre appréciation des magistrats, et lorsqu'on 
reconnaît que ce sont des motifs de justice et. de raison qui 
ont fait accueillir dans la pratique les demandes d'interpréta-
tion, comtnout faire un grief à une Cour imjiériale d'admettre 
une demande de ce genre quand elle la déclare fondée en 
raison et en justice? 

Les magistrats qui ont rendu une décision paraissent être 
naturellement et équitablement les seuls juges du point de 
savoirsi leurdécision est ou non susceptible d'être interprétée. 
Du moment où, sous prétexte d'interprétation, ils ne modi-
fient pas et n'altèrent pas la chose irrévocablement jugée, on 
ne voit pas quel danger, quel inconvénient même peut ré-
sulter d'une interprétation qui ne fait que rendre la chose 
jugée plus claire et plus digne d'elle même, on ne voit pas 
quelle règle de droit .-erait compromise si la Cour de cassa-
lion, sous la réserve' du respect de la chose jugée, reconnais-
sait à cet égard- un pouvoir souverain d'appréciation aux 
Cours impériales. 

A défaut de texte, M. le procureur général invoque t il un 
principe certain et d'une application directe à la question ac-
tuelle? Le principe sur lequel il appuie sa première fin de 
non recevoir, c'est que, en dehors du droit spécial conféré au 
garde des sceaux et au procureur-général, aucun recours ne 

arbitrairement. Sa raison d'être, ce*n'est m-"1 pas étà! 
dit trop souvent, qu'il n'y a pas d'intérêt à ati'

a
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tifs d une déciaon. Sans doute, les motif* «p (,Uf>r les 
directement, du moins, à l'intérêt d'argent mV0Uclleiii 
ils mettent en jeu l'intérêt d'honneur; et ne servi S°"s c 
teux de dire que l'intérêt pécuniaire peut
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dune action judiciaire? Votre jurisprudence
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de poursuivre l'injure et la diffamation eiivèro ^«fei 
montré assez clairement ce que vaut devant la SlW 
intérêt d'honneur! w Justicej
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La vérité est que la défense d'attaquer les motif 
ugement, indépendammpnt du dispositif, était n Seu'*d'u 
ateur une nécessité absolue, s'il ne voulait li e'fe. 
sions de la justice à des recours continuels - nKt^tei 
plaideurs satisfaits du gain de leur procès se rj^i 
rement des raisons données par le juge pour le«'f""aiiié-
pher ! Et le respect dû aux décisions de la justices 
sous ces critiques incessantes. Uriltii 

Aussi les textes sont ici formels. Le Code énumi 
ordinaires et extraordinaires pour attaquer les ss,0'(4 
lesquels consistent dans ce qui fait la chose jui^c1*11 

encore à propos des recours à diriger contre L - c 

que, dans un cas spécial, la loi permet d'en délérerî8*' 
à une juridiction supéaieure. "Kaoïjj 

Le principe tel qu'il est formulé dans les tex'esw 
nécessité de protéger l'autorité de la chose iu^f f* 1 
attaques tendant à l'ébranler. J"

0
ee contredj 

Mais ici quelle situation toute différente ou ni 
opposée ! Et d'abord, il s'agit de cas tout exceptionnel. ^ 
bien il est rare en effet que les décisions judiciaires rè 
pas assez claires pour s'expliquer d'elles-mêmes ! 

Ajoutons qu'on ne vient pas, par une demande en m 
prétation, attaquer la chose jugée, ébranler son autorité !!■ 
me lorsqu'on cherche à la faire réformer. On denanJ 
contraire à l'expliquer, c'est-à dire qu'on piétend lamah?,' 

ffermirencore, en la rendant plus manifeste^ ' '"1 
ela môme. Et c'est pourquoi la Cour de DouaS 

justement qu'on ne peut invoquer contre une dmanl, 
ble par cela 

interprétation, qui laisse subsister la sentence, lajuri--
dence applicable à l'appel et au recours eu cassation? 
tout au contraire, ont pour but de la mettre à néant. 

Enfin, ici, il n'y a plus de textes qui, directement on ii 
rectement, interdisent ou limitent le droit de la partie, 
a plus que des raisons générales de bon sens et dM 
comme dit la Cour de . Douai, qui s'appliquent aux mii) 
aussi bien qu'au dispositif des jugements, qui repoussent» 
conséquent la distinction proposée par le pourvoi. 

Et s'il n'y a pas de texte contraire, s'il n'y a pas de ai 
cipe engagé, comment se refuser à laisser l'intérêt moral n 
prendre tout son naturel et légitime empire? Comment n 
pas reconnaître avec la Cour de Douai « que cet intérêtptn 
être plus considérable lorsqu'il s'agit de motifs quitouebea 
à l'honneur que lorsqu'il s'agit d'un dispositif qui ne régi 
que la question d'argent. » 

Qu'on ne nous dise donc pas avec M. le procureurgèniti 
que l'ancien droit, origine des demandes d'interprétation 
présente pas d'exemples d'interprétation de motifs. Les jus 
ments n'étant pas motivés alors, la question ne pouvaitf 
naître, et vraiment c'est à peine si nous croyons devoirmea 
tionner une aussi étonnante objection ! 

Revenons à la véritable raison de la recevabilité des à 
mandes en interprétation. C'est l'intérêt de la partie, au? 
ne s'oppose pas, comme lorsqu'il s'agit de recours, l'iffl 
supérieur du respect de la chose jugée. Si l'obscurité aas:-
,;r. r.,;. „„i.,0 QOt intérêt, fût-il purement moral, il fal'îJi r. 
en même temps le droit. Telle est la doctrine juî* ' ~t 
rationnelle de la Cour de Douai. Telle , ';S -T'ai rai-nnn,;
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ter uniquement les motifs de l'arrêt du 21 avril, indépenla 
ment du dispositif, et j'ai justifié la doctrine de la Cour i 
Douai même dans cette hypothèse. Mais je mehàtede quita 
cette supposition et de revenir aux réalités de la cause. L 
Cour de Douai a dit avec une grande justesse que lesmotil 
dont Mirés demandait l'interprétation faisaient partie du dii 
positif; que se pourvoir en interprétation de ces motiktl 
tait virtuellement demander l'interprétation du dispositif 

Voilà, messieurs, le vrai terrain du débat. M. le procureur» 
général de Douai ne l'a pas même abordé dans son !Jé«r(| 
Là pourtant est la justification éclatante de la décisionat»t 
quée. , 

On a bientôt dit avec le pourvoi : il faut s'en nrendre ij 
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dispositif seul, et non pas aux motifs! Et il est aisé en'''i 
en théorie, de distinguer nettement cette partie prêta»*! 
du jugement qu'on appelle les considérants, ou lest» 
cette partie, finale qu'on nomme le dispositif Mais dans 
plication, dans la pratique, c'est tout différent. Où dont m 
mence le dispositif, où donc finissent les motifs'- L0™lf 

fois les motifs et le dispositif se rencontrent-ils, se pénétra 
ils, s'incorporent ils l'un à l'autre? Sans cesse, messieu^, 
pourquoi? C'est que leur distinction résulte, non P*' 
place qu'ils occupent matériellement dans le c0"î™ ^ " 
jugement, mais de leur nature même et de leur ''
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la méprise profonde, capitale, du pourvoi; là est 9 • ■ 
son incurable faiblesse. Il faut donc mettre ce point eu 
lumière. , . 

Le dispositif, quelle que soit sa place, c'est » 
Les motifs, c'est le pourquoi de la décision, btiT^'^M 
continuellement que le juge, dans la partie quaii 
exprime et formule une partie de ce qu'il YfiJJnjmJ 
non moins souvent qu'il insère dans le disposa1 ■ - d 

décisiof 
Ehbipn, iUrri; 

ciaires, c'est là une vérité élémentaire 
.Qu'en résulte t - il ? c'est que tout ce qui 

les considérants, non pas pour motiver, mats pour™' 
ser la décision, pour en faire connaître, non ','jtif, piij 

b niai 
mais la nature et la portée : mut-celaestdodis^ 

t. Cette partir ticipe à son essence et en suit le sori. r 1U«( constitué la chose jugée, est sujette aux mêmes ^ ^til 
plus forte raison peut, comme elle, donner jtea ^j^;. ef» 
tion. Ainsi, quand une exception, une questioa y 

une partie est rejetée dans le cou . 
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dispositif, ,11»^ 
soulevée pa 
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pas moins là une chose jugée, c'est-à-dire en ^ 
lement un dispositif. Votre jurisprudence men^ 
mi beaucoup d'autres, un exemple remarqu '^^t 
avait, dans son dispositif, condamné comme ,

fj les sieurs Aubert et Gérard, après avoirecarte.^ ̂  
sidérants une exception préjudicielle qu i Is av_ ̂  ^ ^po 
pour leur défense, sans qu'il en fût question "
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tif même. Poursuivis de nouveau, bs sieurs ■w 
présentèrent derechef le même moyen de defen ■ ^
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est rejetée cette fois, non plus au fond, rnais ^ 
chose jugée. Et votre arrêt du 17 avril Isa7 '
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décision, sans même trouver une objection a: ^[tKW 
stance que les motifs seuls contenaient lP.reJ,„
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De cette doctrine il faut tirer une seconde ̂ '^W* 
importance capitale. Deux dispositifs par/aitem"
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de tels motifs, c'est à la c 
on s a.'!V _,cpntiel en s'adressant à 

même, à sa valeur et à sa portée que 
Eu un mot, et pour me résumer sur ce F mo^h^m 

est vrai que l'on ne peut se pourvoir con-re
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seulement quand ils sont indépendants au 
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, ...j- rattachent de manière à en faire par-
„» (juand us » j mcconnu cette distinction élémen-
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; ra?lon aux matières criminelles et correction-
1'° ainsi à la question spéciale du pourvoi. 
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• rt)0 du jugement appelé, motifs, et qui s m-

- "'■ fi nécessairement à la décision même. 
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a poursuite. Iviais ce renvoi et ce relaxe peu 
cas, se présenter avec des caractères légaux 

\a droit esse ntiellement différents, 
if-"etjS e de grand, criminel, il y a deux natures de re-
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Joi,ent-ils.renvover 
- suite dans trois cas et par des" motifs différents 

i irsoue le fait déclaré constant ne tombe pas sous l'appli-
-tion de la loi pénale ; 1° ) 
Vil est reconnu que le lai 

lorsqu'il y a prescription ; 3° lors 
■st reconnu queic mit n'a pas été commis parle pré-

l'1 ilans les deux premiers cas, il y a absolution ; dans le 
Si4me, d'acquittement. Dans les trois cas, le dispositif du 
"Tement'peut très bien, comme l'arrêt du il avril, ne ren-
jSque ces expressions : « Renvoie les prévenus des fins 
fia poursuite. » Ce seront les motifs qui feront savoir si le 
«revenu coupable est protégé par la prescription, ou si le fait, 
iimoral peut-être, n'est pas atteint par la loi pénale; ou en-
fin si aux yeux du juge qui, en pareille matière, remplit 
MM tout l'office de juré, le préveuu est innocent. 

Qui donc prétendrait assimiler de telles décisions? 
messieurs, il y a des absolutions qui sont infamantes 

dirai produisent des effets terribles pour ceux qui en ont été 
Met Ainsi, qu'un officier ministériel, qu'un membre du 
Jineau, qu'un magistrat, soit prévenu d'abus de confiance ou 
d'escroquerie, et qu'il soit renvoyé purement et simplement 
des fins de la poursuite, mais en vertn de motifs puisés dans 
la prescription, cet officier ministériel, cet avocat, ce magis-
tat, sera déshonoré. 11 perdra nécessairement son office ou sa 
faction. 

Supposez qu il y ait doute sur le point de savoir si le renvoi 
jeu lieu en vertu du bénéfice de la prescription ou à raison 
de l'innocence reconnue du prévenu. Est ce qu'il ne sera pas 
permis à cet homme de demander l'iiuerprétation du juge-
ment rendu à son égard? Est-ce qu'on pourra le repousser en 
loi disant : Vous êtes renvoyé des tins de la poursuite; 
TOUS êtes en liberté; vous n'avez ni droit, ni intérêt à de-
mander que le sens du jugement soit clairement déterminé ? 

Le plus grand bien de ce monde, c'est l'honneur. Sauve-
garder son honneur, c'est le droit, c'est le devoir, c'est le lie-
ra impérieux de quiconque mérite le nom d'homme. En 
autière pénale, il joue un si grand rôle que la loi a créé des 

><nes H'entnion ; elle distingue les peines infamantes, affir-
J,'':., " "ue la nrivation de l'honneur peut et doit Ira 
niaiii uinsi i\a,:on de la lit» , -ve--

x.^erte et des li coupable aussi bien qu^. 
Kerjs. 
Hais pourquoi insisterais-je ? Je suis en présence des mem-
h de la magistrature française. Qui oserait, devant eux, 
fintenir quil n'y a pas intérêt légal pour un homme à faire 
décider par la justice la question de savoir s'il a gardé eon 
teneur ou s'il l'a perdu ? Qui l'oserait sans craindre d'en-
Mirir l'ardente invective du poète : NU salit herci sub parte 
«Milita.' , 

Eivoyiz, messieurs, la toute-puissance de la vérité. C'est 
Pourvoi lui même qui me fournit des armes pour le com-

...Ire, 
k-eeque M. le procureur-général ne vient pas justifier la 

Mense lor.-qu'il distingue entre l'acquittement et l'absolution, 
suis pouvoir dire quelle est la nature de la décision prise 
Regard de Mirés?1 

« que fuit il encore lorsqu'il reconnaît que la demande 
«interprétation est recevable quand il s'agit de savoir si la 
*tion fait ou non grief à la partie ? Ne montre t-il pas par 

-1ue ?otra demande doit être admise, puisqu'il s'agit de sa-
r si Mirés a le bénéfice d'un acquittement qui lui a rendu 
onneur ou s'il subit le grief d'une absolution qui ne lui 

rend quela liberté? 

RaV t0™ de î'arrêt est donc vraie; elle est morale et lé" 
crain CSt ^%ne de la magistrature française; et je ne 
«nu,? ^as de *e dire, elle honore la Cour qui l'a formulée 
P»ur la première fois. 

tionsen°7')altl1' et ^e l'esPere' victorieusement, les objec-
jtj'jj ■ oul?vées par le pourvoi. Mais déjà j'ai fait plus encore 
eo i

u
lUi ''arrêt en lui-même quand je viens de mettre 

•enta m 09 (JU' me parait être sa base essentielle. Il pré-
nn„j0 ?e rais°n déterminante de ta recevabilité de la de-™nieenmtpiT,^...,.: ...... le..,,^. A„ j „:_ 
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monts judiciaires où mon nom, où ma personne, où mon 
honneur étaient sans cesse atteints et flétris, alors que je ne 
pouvais me détendre, et que dans ma confiance en nos insti-
tutions je n avais pas môme soupeonné que je pusse ètte at-
taque. r 

« A cette publicité, considérée par tous comme une attaque 
contre ma personne, j'ai voulu répondre par la publicité 
même; j ai sommé les journaux qui me nommaient de repro-
duire mes explications, il a été interdit aux journaux de les 
insérer, et l'on excusera les efforts que j'ai tentés par des 
moyens divers pour faire parvenir ces explications au public, 
si l'on pense combien je restais désarmé en présence du re-
tentissement fait tout à coup autour de mon nom. 

« Désormais je suis au bande la société et chacun se croit en 
droit de s'armer de l'arrètdelaCourdeca:-sation pour me jeter 
son insulte. C'est un officier qui m'écrit que chacun a le droit 
de dire avec la Cour de cassation que j'ai commis des escro-
queries. Dons les procès civils engagés de toutes parts, c'est 
à qui se servira de cet arrêt pour m'accabler. Un jour mon 
adversairea bien osé s'écrierque l'on connaît maintenant avec 
quelle habileté je saissubstituer,comme l'a décidé souveraine-
ment la Cour de cassation, un contrat à un autre. Le lende-
main, j'entends du siège du ministère, public tomber sur moi 
la qualification de vulgaire escroc ! Et voici qu'une décision 
du Tribunal de commerce, s'emparant à son tour de l'inter-
préiation de l'arrêt du 28 juin, a prononcé une condamna-
tion contre moi ! 

« Ma fortune et mon honneur sont perdus tout ensemble ; 
car, pour nn banquier, l'honneur, c'est le crédit; la flétrissu-
re, c'est la ruine. Et s'il faut invoquer un préjudice matériel, 
lo voici dans toute sa poignante réalité. La Banque de France 
m'avait rouvert un compte après mon acquittement; elle 
l'a. refermé malgré mes instances ; c'est-à-dire qu'elle tue-
privé de tout moyen, je ne dirai pas de relever ma fortune, 
qu'importe à la société? mais de tout moyen de travailler au 
seul objet de tous mes efforts, de toute mon énergie, de ma 
vie tout entière, à la réparation des désastres causés à mes 
actionnaires, à des milliers de familles ruinées avec moi. » 

Ah ! messieurs, s'il avait pu lire dans l'avenir, il aurait 
ajouté qu'un jour viendrait où, convoquant, avec i'autorisa-
tirn de la police, ses malheureux actionnaires, et les ayant 
réunis en foule de toutes les parties de la France, il verrait 
tout à coup se fermer, par un ordre subit, le lieu de l'assem-
blée au moment même où, il allait exposer les mesures qu'il 
avait préparées pour le salut de tous, il aurait pu dire que 
désormais toute voie, toute issue lui serait fermée, qu'il-se 
verrait, comme certains criminels de la Grèce antique, inter-
dire l'eau et le feu ! 

Et tout cela, messieurs, venait d'une seule, cause, c'est que 
l'on opposait à Mirés, contre tout droit et toute justice, le 
sens donné à l'arrêt de la Cour de Douai par la Cour de cassa-
tion, qui pourtant n'avait rien jugé contre Mirés. 

Voilà comment Mirés s'est présenté devant la Cour de 
Douai ; voilà ce qui a ému la conscience des honorables ma-
gistrats de ce siège ! En présence de cette immense infortune 
que nul aujourd'hui n'a le dioit de dire méritée, ils se sont 
rappelé que la loi est humaine ; ils ont cru qu'elle devait 
apporter remède à un mal qui s'élevait au niveau d'un 
trouble social. 

Et c'est pourquoi, messieurs, la Cour de Douai a déclaré 
qu'en de* telles circonstances un intérêt suffisant, intérêt 
d'honneur et de crédit, intérêt moral et matériel, justifiait la 
recevabilité do la demande de Mirés. Que veut-il, en effet? 
Faire dire à la Cour, qui seule peut le sayoir, si elle a rendu 
un arrêt d'absolution qui le flétrit, ou un arrêt d'acquittement 
qui le réhabilite. Terrible alternative, messieurs, et intérêt 
immense. Mon confrère examinera tout à l'heure si votre ar-
rêt du 28 juin peut mettre obstacle à ce que la Cour de Douai 
exerce, à l'égard de Mirés, un droit qu'elle aurait incontesta-
blement sans cet arrêt rendu dans le seul |intérêt de la loi. 
Mais je suppose, que dis-je? j'affirme que cet obstacle n'existe 
pas. Dans cette hypothèse, qui est la vérité pour moi, et la vé-
rité évidente, quelle est la tituation? Mirés invoque un 
doute élevé sur le sens de l'arrêt de la Cour de Douai, non 
pas seulement par les commentaires du public, mais par des 
débats judiciaires, mais par df s décisions déjà rendues. 11 
soutient que l'interprétation défavorable qui lui est opposée 
est contraire au sens véritable de l'arrêt. S'il échoue, tout 
sera dit pour lui ; s'il réussit, c'est le salut des innombrables 
victimes de son désastre. Dans tous les cas, c'est l'obscurité 
dissipée, c'est la vérité clairement manifestée, c'est l'autorité 
de la chose jugée vengée des incertitudes qui l'ébranlent ou 
l'obscurcisse^^. 

Hélas' messieurs, l'enceinte de la justice a retenti souvent 
Q'Al.oquentes invectives contre cet homme qui, dans le cours 
de sa carrière financière, n'avait fait, disait on, qu'accumuler 
ruine sur ruine et combler un abîme en creusant un abîme 
plus profond. Etrange et prodigieux contraste! Qualques 
mois se sont écoulés, et voici que les événements sont venus 
justifier les prévisions de Mirés en ses jours heureux. Les en-

eprises qu'il a créées sont debout, sont prospères, et que 
hommes, applaudissant à ses malheurs peut-être, s'enri-

chissent du fruit de ses efforts! Aujourd'hui, les évaluations 
e ses inventaires, qu'on disait fantastiques, sont pour la plu-

part dépassés. Un seul désastre subsiste : celui des action-
naires, qu'il veut et qu'il peut sauver. Ah! messieurs, sachez-

bien ; ce n'est pas Mirés seul qui plaide devant vous ; c'est 
e g-'rant de la Caisse des chemins de fer, ce sont les milliers 
le familles groupées autour de lui, qui vous supplient de 
maintenir 1 arrêt qui vous est défère et de permettre a la
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lUses" •'u8°rez) messieurs, en vous reportant à sa deman 
"MemraW^, °ns' aux motifs qu'il faisait valoir et qui 
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et s'est borné à dire 
pas^ punis par la loi ! On m'oppose cette in 

t arrêt du 21 avril, par un abus étrange et dé 
moi, d'un arrêt renia par la Cour 
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rendu hors de ma Présence, n'était pas assu 

'Oito A , , 6ceon!t-^ ^— e la~rtnfn're Ula Paonne par une Cour si jalouse de 
N^iS8' quelle a cassé, pour les avoir violés 

^• t condamné. Mais une publicité maligne s'e 
eus les journaux ont reproduit non seulement 

^nose inviolable comme la loi, mais des docu-

ree 

de Douai de donner suite à la décision qu'elle a ren- pu j Cour 
due. 

Si vous rejetez le pourvoi, comme j'en ai la confiance, la 
lumière sera faite sur cette douloureuse affaire. C'était le vœu 
de votre arrêt de cassation de l'année dernière : ce sera le 
ésultat de la décision que nous attendons de votre sagesse. 

M» de La Chère a pris à son tour la parole dans l'inté-
rêt de M. Mirés, et s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, vous avez gardé peut-être quelque souvenir du 
laugage que nous tenions à cette audience, mon confrère et 
moi, il y a un an, en défendant la personne de M, Mirés. 
Nous étions-nous trompés dans nos appréciations ? Nous ne 
le pensons pas. Quelques mois après, les juges souverains du 
fait, les juges auxquels est confiée l'importante mission de 
statuer sur le sort des prévenus, non pas seulement comme 
magistrats, mais comme jurés, ces juges, désignés spéciale-
ment par vous pour statuer sur le sort de Mirés, confirmaient 
par leur sentence la justesse de nos affirmations. 

Leur arrêt a acquis l'autorité de la chose jugée. En ce qui 
concerne la personne de Mirés, en ce qui touche la constata 
tion des faits, ce qu'il a décidé est souverain, est dôfin.tif. 

ersonne n'a lo droit de le contredire, d'émettre même un 
doute sur la vérité de ses appréciations. Cette égide invio-
able, que notre loi appelle la chose jugée, devrait donc pro-

téger Mirés: et cependant elle ne le protège pas. 
Par une déplorable confusion, on prétend, on soutient que 

arrêt rendu par vous dans le seul intérêt de la loi est le der-
nier mot do la justice du pays à l'égard de Mirés, taudis que 
cet arrêt ne peut l'atteindre a aucun point de vue. On use et 
on abuse de votre arrêt pour faire de Mirés quelque chose 
comme un proscrit dos temps anciens, à qui on refuse l'eau 
et le feu. Les magistrats du ministère publ.c eux-mèmei, 
dans les nombreux procès civils que Mirés a été forcé ce 
soutenir, se sont armés de l'arrêt rendu dans l'intérêt de a 
loi pour atteindre la personne de Mirés; et le pourvoi sir 
lequel vous avez à statuer aujourd'hui est une preuve not-
velle de la confusion que je viens de signaler. 

Quel est donc, eneffei, te secoud moyen de cassation invo-
que par M. le procureur générât de Douai ? 

Mirés est attaqué dans son honneur. Il est chaque jour ba-
foué, insulté par tous et par chacun. Ce n'est pas seulement 
1 arrêt du 28 juin qu'on lui jette à la face. Ou dénature le 
sens et la portée de l'arrêt de la Cour de Douai; il en de-
mande l'interprétation, c'est son droit, c'est son devoir. Et, 
parce qu'il demande cette interprétation, il convie la Cour de 
Uouui â infirmer la portée de l'arrêt rendu dans l'iutérèt de 
la loi! 111a convie à commettre un excès de pouvoir! Et, 
lorsque la Cour de Douii répond que la demande en interpré-
tai ion est recevable, son arrêt doit être cassé, parce que celte 
seule réponse implique, du .M. le procureur-général, la néces-
sité de commettre un excès de pouvoir, atlendu qu'on ne peut 
interpréter l'arrêt de Douai sans luucher à l'arrêt de la Cour 
dd cassation ! 

Mais quelle idée M. le procureur général se fait-il donc 
d'un arrêt rendu dans l'intérêt de la loi? Dans la pensée de 

ce magistrat, un tel arrêt atteint donc Mirés1* Il l'atteint donc 
personnellement, puisqu'il ne lui perm-t plus d'user du droit 
qui appartient à tout justiciable, de demander l'interprétation 
d'un arrêt rendu pour ou contre lui, lorsqu'il y a intérêt? 

J'avais donc raison de dire, il y a un instant, que le pour-
voi actuel, que lo moyen que je discute, a pour fondement 
une méconnaissance absolue du sens et de la portée de ce qui 
cons itue un arrêt rendu dans l'intérêt de la loi ! 

Permettez-moi de rappeler les principes , de résumer eu 
peu de mets les règles qui président aux pourvois formés et 
aux décisions rendues dans l'intérêt de la loi. 

Que le pourvoi ait lieu en vertu de l'article 441, ou en ver-
tu de 1 article 442 du Code d'instruction criminelle, peu im-
porte Du moment qu'il ne s'agit que d'un pourvoi dans l'in-
térétde la loi, un tel pourvoi ne peut avoir pour effet de 
porter la plus légère atteinte au bénéfice de la chose jugée, 
acquis à la partie. Il ne peut l'amoindrir en quoi que ce soit. 
Autrement, le pourvoi dans l'intérêt de la loi ne serait 
qu'une dérision de la justice, une arme, un instrument de ca-
priee ou de vengeance, ayant les apparences et la forme d'u 
ne procédure loyale. Du homme serait frappé sans avoir été 
ni appelé ni défendu. Les institutions judiciaires de la France, 
si elles permettaient un tel résultat, seraient mises au ban de 
la civilisation. 

. Aussi. iv.-z-vous toujours entendu qu'il n'en serait pas ain-
si. Aussi tntendez-vous qu'il n'y ait pas la moindre méprise 
sur la portée des décisions que vous rendez dans l'intérêt de 
la loi. Aussi tvez vous dit dans votre arrêt du 4 avril 1831 : 

« Si l'artice 441 confère au ministre de la justice le 
pouvoir de domer au procureur général de la Cour de cassa-
tion l'ordre dé former la demande en cassation des actes ju-
diciaires, arrêts et jugements contraires à la loi, cet article 
ne porte pas qte les cassations qui seraient prononcées chan-
geraient l'état les parties fixé par lesdits arrêts et jugements 
passés en force de chose jugée; dès lors, elles ne peuvent 
leur porter aucin préjudice ; si le législateur avait eu une 
autre intention il aurait nécessairement, par analogie de 
l'art. 205 du mime Code, fixé un délai quelconque pour re-
quérir cette cassation, après lequel la réquisition ne serait 
plus recevable, parce qu'il est impossible de supposer qu'il 
eût voulu laisser les parties pendant un temps indé-
terminé, même de plusieurs années, dans l'incertitude 
d'une situation toute précaire; indépendamment du délai, il 
aurait ordonné eacore, par analogie de l'art. 418, la notifica-
tion de ce pourvoi aux individus contre le.-quels il serait di-
rigé,, pour qu'ils pussent y défendre; la doctrine contraire 
serait subversive des principes si lumineusement établis et 
consacrés par l'avis du Conseil d'Etat du 12 novembre 1806.» 

Ces principes sont textuellement reproduits par un arrêt 
du 22 mars 1839. 

Et M. l'avocat-général Tarbé, on citant ces deux arrêts, 
qa'il approuve, hautement, dit que quand il faut seulement 
Casser, dans l'intérêt de la loi, la décision d'un juge qui. 
dans le cercle de ses attributions et de sa compétence, a 
violé la loi qu'il devait appliquer, « ce n'est plus qu'une 
queâion de théorie et do science, une leçon pour l'inexpô-
riente des Tribunaux, et, comme le dit un arrêt du 3 sep-
ténaire 1807, une mesure prise pour le maintien des printi-
pes,pour l'intérêt des règles et pour leur observation à l'a-
ven r. » 

Lis principes ainsi rappelés sommairement, je reviens à 
la dscussion du deuxième moyen du pourvoi. 

Je suis frappé, et je ne saurais assez m'étonner d'une chose: 
c'es; de la préoccupation constante manifestée par le pourvoi, 
qu'tne, demande d'interprétation présentée dans un intérêt 
privé ne jieut aboutir qu'à un excès de pouvoir, et qu'une 
sinule déclaration de recevabilité de la demande est nécessai-
rement un excès de pouvoir en germe. 

Est-ce que Mirés a demandé à la Cour de Douai de blâmer, 
de tensurer la Cour de cassation ? 

Pas le moins du monde. 
On lit, en effet, dans la requête en interprétation, quonon-

obsant l'arrêt rendu dans l'intérêt de la loi, et quels qu'en 
soimt les termes, Mirés doit : « D'après la loi, la justice et 
l'équité, jouir intégralement du bénéfice de l'acquittement 
obtenu par lui à la suite des débats contradictoires où il a été 
jugé après avoir présenté ses explications et sa défense. » Et 
M. le procureur-général dit dans son Mémoire « que le pour-
voi dans l'intérêt de la loi laisse intacts les droits des parties ; 
que Mirés peut toujours invoquer l'arrêt du 21 avril (de la 
Cour de Douai), et argumenter dans ses procès civils de la dé-
cision rendue au correctionnel. » 

Puis, de ces points essentiels et incontestés, Mirés tire cet-
te conclusion indiscutable « que dès lors, sans manquer en 
quoi que ce soit et même de la manière la plus indirecte au 
respect absolu qui est dû aux autorités judiciaires et à tous 
leurs actes et décisions (le pourvoi dans l'intérêt de la loi et 
l'arrêt de cessation du 28 juin), le requérant est recevable à 
maintenir, en ce qui le concerne, le sens et la portée qu'il 
croit véritables à l'égard de sa personne de l'arrêt d'acquitte-
ment prononcé en sa faveur. » 

Où est donc la demande de censurer? et où est donc aussi, 
dans l'arrêt de Douai, la déclaration, la reconnaissance, la 
prétention de blâmer même indirectement l'arrêt du 28 juin, 
de combattre et d'infirmer, en quoi que ce soit, la doctrine 
juridique qu'il consacre? 

Me de La Chère donne lecture de l'arrêt de la Cour de Douai, 
et poursuit en ces termes : 

Si le premier moyen de cassation n'est pas justifié, s'il a 
tion n'ait 

tion de Mirés, que celui-ci prête à sa décision un sens erroné; 
où serait la critique de l'arrêt de la Cour de cassation, ou se-
rait l'excès de pouvoir? „ ... 

Il ne s'agit pas pour la Cour de Douai d apprécier de nou-
veau les faits ; il s'agit d'expliquer si elle juge la d-mande 
de Mirés admissible (ce qui n'est pas encore décidé), ce qu elle 
a entendu juger par l'anêt du 21 avril, à l'égard de l un des 
chefs de la prévention. De quel droit M. le procureur général 
préjuge-t-il le sens de l'arrêt que rendra la Cour de Douai -
De quel droit pénètre t il d'avance dans la conscience des ma-
gistrats, en disant dans sa requê'e que : « Le jour où les cpn-
olusions de Mirés seraient admises, le point de, départ de 1 ar-
rêt de la Cour de cassation serait nié, infirmé par la Cour de 
Douai. » Est-ce que la conviction que parait avoir M. le pro-
cureur général n'aurait pas dû le conduire à des conséquen-
ces opposées? Quoi qu'il en soit, de quel droit affirme-t il que 
le rejet de la fin de non-recevoir équivaut à un excès de pou-
voir de la part de la Cour de Douai? 
| Si l'interprétation est donné dans le sens demandé par Mi-
rés, ce sera le cas, alors, pour M. le procureur-général, s il 
le juge convenable, de déférer l'arrêt interprétatif à la cen-
sure de la Cour de cassation; et cette haute juridiction, tou-
jours ferme, toujours impartiale, toujours désireuse de re-
chercher et de proclamer la vérité juridique, examinera et 
décidera la question de savoir si la Cour de Douai n a fait 
qu'interpréter son arrêt, ou si, sous le prétexte d'interpréta-
tion, elle a violé la chose jugée. 

Aussi est-il certain pour nous que le pourvoi dirigé contre 
l'arrêt du 21 jii 1er, outre qu'il est mal fondé, est une attaque 
prématurée qui ne repose sur aucun fondement solide. 

Est-ce qu'on peut casser un arrêt parce qu'on éprouve la 
crainte que les juges qui l'ont rendu commettent ultérieu-
rement un excès de pouvoir? 

Est-co que la 'peur que ressent un procureur général peut 
constituer un moyen de cassation ; Poser une telle question, 
c'est la résoudre. 

Permettez-moi maintenant, messieurs, derépondie en quel-
ques mots aux observations de M. le conseiller rapporteur 
sur ce que vous devriez ordonner dans le cas où vous pronon-
ceriez la cassation qui vous est demandée. 

M. le conseiller rapporteur disait tout à l'heure que 
la Cour devrait prononcer une cassation sans renvoi. Pour-
quoi? 

Est-ce qu'il s'agit ici d'un acte commis par un magistrat, da 
son autorité privée, acte entaché d'excès de pouvoir, que la 
Cour annule, et à l'égard duquel il n'y a pas besoin de'ren-
voi, puisqu'il n'y a pas de partie en cause? 

Non. Il s'agit d'un arrêt contradictoire rendu entre parties 
en.cause, et la loi même de votre institution vous fait un de-
voir, si vous cassiez, ce que je ne crois pas, de renvoyer la 
la cause et les parties devant une autre Cour. 

La Cour a ca-sé souvent des décisions judiciaires interpré-
tatives, parce que, sous prétexte d'interprétation, les déci^ 
gionsdont.il s'nffir. vinlflipn» U ..Vir.frt i,,crAo 

Elle n'a jamais cassé sans renvoi : elle ne 1 aurait pas pu. 
Et pourquoi? parce que la Cour ne connaît pas, ne peut pas 
connaître du fond des affaires; parce qu'elle n'est pas un degré 
de juridiction, et qu'il faut, en définitive, qu un juge du fond 
statue sur le litige et le termine. 

L'analogie avec le cas actuel est frappant^. Mirés est en 
cause, il est demandeur en interorétation. Sa demande est-
elle recevable? est-elle fondée? S'il y a cassation, il faut 
qu'une autre Cour examine à son tour la demande en fait et 
en droit; et si, en droit, elle se met en opposition avec la 
doctrine delà Cour de cassation, ce seront les chambres réu-
nies qui seules pourront dire, en droit, le dernier mot sur la 
recevabilité de la demande. 

Casser sans renvoi, ce serait, en vérité, commettre un excès 
de pouvoir ! 

Nous en avons fini, messieurs, avec les questions soulevées 
par le pourvoi. 

Quelques mots encore avant de me rasseoir.. 
Permettez moi d'ajouter qne uotre client, messieurs, a ét 

souvent mal compris et mal jugé par ceux qui avaient à ap-
précier sa vie et ses actes. On le prenait avant tout pour un 
homme d'argent ; et l'indomptable énergie avec laquelle il 
poursuit une complète réhabilitation morale est la preuve la 
plus évidente que ce qui le préoccupe avant tout, c'est le 
soin de son honneur. En voyant tant de puissances de ce 
monde liguées contre lui, il ne s'abandonne ni au désespoir, 
ni même au découragement. Il poursuit son but à travers 
tous les obstacles, et quels obstacles ! 

Nous qui le connaissons, nous ne l'abandonnerons pas. 
Hélas! nous savons quels sont les torts de fortn-i qu'il a à 

se reprocher; nous connaissons et nous déplouns quelques 
écarts de publicité; mais ne faut-il pas beaucoup pardonner 
à un homme qui a tant souffjrt, qui souffre tant encore? Et 
puis nous croyons aussi que nous avons là, derrière nous, un 
homme de cœur et d'honneur. Gela nous suffit et nous ras-
sure. 

Nous avons un grand devoir à remplir, nous n'y faillirons 
pas. 

La Constitution qui nous régit, nos lois civiles, nos lois do 
procédure, nos lois sur la presse, nous permettent de sou-
tenir, s'il le faut, une longue lutte, qui ne cessera quo 
lorsque Mirés aura obtenu la plus ample, la plus com-
plète satisfaction. Cette luite, il dépend de vous p ut-être 

eu lieu) quo Mirés a droit et intérêt à obtenir de la Cour du 
Douai une déclaration interprétative qui décide s'il a été re-
laxé par des raisons de fait ou de droit, il est évident que la 
circonstance, étrangère à Mirés, d'une instance suivie dans 
l'intérêt de la loi, laisse subsister dans leur intégrité cet in-
jtérêt et ce droit.. 

En d'autres termes, ni Mirés, ni la Cour de Douai, n'ont à 
se préoccuper de l'existence d'un arrêt rendu dans l'intérêt 
de la loi. 

Et de ce que l'effet de la cassation dans l'intérêt de la loi 
n'atteint pas la personne de Mirés et lui laisse l'entier bénéfice 
lel'arrêt du 21 avril, il résulte encore que cet arrêt conserve 
a son égard le caractère et la portée que la Cour de Douai lui 
a iuprimés primitivement ; que cette portée n'ayant été ap 
preiée d'une certaine manière par la Cour de cassation qu'au 
pont de vue des principes abstraits, elle peut être appréciée 
auooint de vue de la personne de Mirés, par la Cour de 
Doiai, tout aussi librement que si l'arrêt de cassation u'exis 
tailpas 

hl en était autrement, et si cet arrêt de cassation pouvait 
reareindre en quoi que ce soit l'exercice du droit antérieu-
renent acquis à Mirés, celui-ci ressentirai1 en quelque ma 
niée les effets du pourvoi formé dans l'intérêt. de la loi, ce 
quiserait, nous le disons avec toute l'én rgie de notre cou 
vicion, aussi odieux, aussi contraire aux plus simples no 
liois de la justice et de l'équité que profondément illégal. 

Iirès a et aura toujours le droit de proclamer que la Cour 
decassation n'a rien décidé en ce qui touche sa personne 
Etpersonne, si haut placé qu'il soit, n'aura le droit de soute 
Bl] le contraire. Donc la Cour de Douai ne peut rencontrer 
su le terrain de la demande en interprétation aucune appré-
ciaion qui concerne la per.-ouue Ue Mirés. 

.a Cour de Douai n'a pas à dire à la Cour de cassation 
Vais m'avez mal compris. Elle a à réponire à Mirés : En ce 
qu vous concerne, mon arrêt a tel sens, telle portée 

ît si une demande d'interprétation est recevable, abstrac 
tien faite de tout pourvoi dans l'intérêt de la loi, elle l'est 
luit aus>i bien en présence d'un arrêt rendu dans l'intérêt de 
la loi. 

Un tel arrêt ne peut gêner en quoi que ce soit la liberté de 
h Cour de Douai, au point de vue de 1 appréciation des faits 
lutrement, l'impitoyable logique vous dirait que l'arrêt rendu 
lans l'intérêt de la loi l'a donc été contre Mirés. 

Voilà notre première réponse au deuxième moyen de cas 
sation. 

Voici la seconde : 
Le moyen n'est pas seulement dénué de base, il est encore 

(prématuré d'après sa formule même. 
Le pourvoi reproche à l'arrêt de Douai un excès de pouvoir 

non pas réalisé, mais éventu-d, mais en perspective. 
L'txcès de pouvoir ne pourrait provenir, suivant M. le pro-

cureur-général, que d'une interprétatio i que donnerait la 
Cour de Douai en un sens opposé à celle qu'a adoptée la Cour 
de cassaiion. Mais qui peut affirmer que telle sera 1 interpré-
tation de la Cour de Douai? La juridiction saisie est souve-
raine, et si elle venait à déclarer, contrairement à la convie-

do l'abréger beaucoup.... 
pas....; non, que cette 

Mi ! messieurs dites 
haute juridic ion, devant laquelle 

nous sommes si fiers et si heureux de plaider, ne dise pas 
qu'il n'y a pas intérêt pour un homme à demander l'interpré-
tation d'un arrêt, lorsque l'intérêt invoqué par lui, c'est la dé-
fense de son honneur ! 

Après celte plaidoirie, l'audience a été levée, et l'affaire 
continuée à demain pour les conclusions de M. l'avocat-
général. 

PARIS, 7 NOVEMBRE. 

Le 23 juin dernier, à onze heures et demie du matin, 
un vieillard, le sieur Febrier, homme de peine chez MM. 
Benoit et Lunas, orfèvres, rue Beaubourg, sortait de 
l'hôtel du Chanot-d'Or, rue Grenétat, portant sur un 
crochet des boites d'orfèvrerie, et se dirigeait vers la rue 
Saint-Denis. Il traversait le boulevard de Séba„iopol, 
quand, en voulant éviier un omnibus qui montait du côté 
de la gare de Strasbourg, il fut attt iut et reuversé par 
uue voiture à deux chevaux chargée de grains, qui le 
blessa grièvement. Transporté iinuiédiatement à l'Hôiel-
Dieu, Febrier est mort, le 6 juillet, des suites de ses bles-
sures. 

Uu jugement du Tribunal correctionnel (8e chambre), 
en date du 20 août dernier, a con ^auiné le cocher 
D.-mory à quiuze jours de prison et à 16 fr. d'amende, 
pour homicide pat imprudence; et de plus celui-ci et. son 
îuaitre, le sieur Lambert, comme civilement responsable, 
à 2,000 fr. du dommages,-intérêts envers la veuve Febrier. 

bemory'ei Lambert se préseuiaieut aujourd'hui devant 
la Lotir commé appelams de ce jugement. 

Demory, interrogé par M. le président, prétend que 
l'allure de ses chevaux n'était pas excessive, et qu'il 
crié gare! quand Febrier, qui traversait ce boulevard, est 
venu se jeter devant les chevaux au moment où ceux-ci 
étaient laucés et eu train de dépasser uu omibus qui ve-
nrit de s'ttrrêter. 

La Cour, après avoir entendu M» de Jouy, avocat de 
Demory, MG de Barthélémy, avocat de la veuve Febrier, 
partie civile, et les conclusions de M. l'avocat-général 
Senard, a confirmé le jugement du Tribunal. 

— Hier, vers sept heures du soir, un inceudie a éclaté 
dans ia plaine d'Ivry. Les sapeurs-pompiers de la com-
mune, avec leurs pompes, et les hab lants, se sont rendus, 
au pas de course sur les lieux, où ils n'ont pas tardé à 
être rejoints par uu déiaohem.-ni de .roupes du 44 régi-, 
meut de hgtie, et l'on a reconnu que c'était dans une 
meule de blé en gerbes que !e feu s'était déclaré. Il s'était 
propagé si rapideineut que la meule était euveloppie da 
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tomes parts par les flammes, et qu'il était impossible d'en 
rien sauver. On dut en conséquence se borner à concen-
trer le feu dans son loyer primitif, et à l'empêcher d'éten-
dre ses ravages au-delà ; on y est parvenu et on a pu l'é-
teindre au bout d'une heure de travail ; mais la meule a 
été entièrement réduite en cendres. Elle était assurée 
pour une somme de 1,200 francs. On ignore la cause de 
l'incendie; 'une enquête a été ouverte immédiatement 
à ce Siije'i rwir le commissaire de police de la commune. a ce SUIP_'I, par le commissaire de police 

— Dans la matinée d'hier, la dame G. 
àe Charenton, di 

domiciliée rue 
cefldait cette rue en tenant par la main 

une petite fille de six ans, sa filleule, qu'elle condisait a 
'-l'école quand celle-ci laissa échapper sa chaussure, qm 
' roula sur la chaussée. Se dégageant aussitôt des mains de 

sa marraine, elle quitta le trottoir et courut sur la chaus-
sée où elle tomba sous la roue d'une voiture qui passait 
en 'ce moment et qui lui broya la poitrine. Elle a succom-
bé à l'instant même. 

Un autre cas de mort accidentelle a ete constate le 
même jour, rue de Suresnes. Un ouvrier vidangeur en 
descendant dans une fosse, a été surpris par le gaz délétère 

et est tombé sans connaissance. Retiré par ses camarades, 
il a reçu immédiatement les soins d'un médecin, qui a pu 
s'assurer que les ravages causés par l'asphyxie avaient 
été aussi prompts que violents. Malgré les secours les 
plus empressés qui lui ont été prodigués, la victime, qui 
n'avait plus donné que de faibles signes de vie, a suc-
combe au bout de quelques instants. 
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classe vient d'être HJ ?** 

FATTET, pour la super^^e 
^^ende

ataui
^ 

La grande médaille de 
à l'habile deniiste G" FAT 

Dentiers inaltérables, les seuls 
visage leur forme primitive 

Chez l'inventeur G" FATTET, professeur Ho 
rue Smnt-Honoré, 255. de Prothè*. 

— Ce soir, à l'Odéon, les trois pièces en voen» , 

rs, 1 et 

ll' v -^jourd'htii samedi, concert au Casino „ 
- • Entrée : 1 franc. ' ru« Cacf

e( 

pi I 

Insertions judiciaires et légales. 

D'une délibération de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société en 
commandite par actions V. Fréret et C», ayant 
pour titre : Scierie et Menuiserie mécaniques de 
fécamp, en date du 26 octobre 1862, dont un 
extrait certifié conforme a été déposé au rangées 
minutes de M. Gelée, notaire à Fécamp (beine-
înfèrieure), suivant acte endate du 5 novembre 
suivant, enregistré, 

U appert : . ' . . 
Que le délai accordé à M. FRERET, gérant, 

pour rapporter mainlevée de toutes les inscrip-
tions autres que celle légale de M»- Fréret, gre-
vant les immeubles par lui apportés à la société, 
a été prorogé jusqu'au l'r juin prochain, _ 

Et que, jusque là, M. Fréret devra continuer à 
laisser à la souche les 400,000 fr. représentant 
eon apport, en immeubles. 

Pour extrait : 
(5396) GELÉE. ^ 

En vertu d'un acte sous seing privé, le sieur 
.M , pi ujji îi^ti^ U'uiiu iimlooi. lo. Dotito 

Villette, annexe de Paris, passage du Sud, 25, a 
vendu cette dite propriété et cédé 'son droit au 
bail du terrain sur lequel ellese trouveàM""0 veuve 
ARNOUJLT, mercière, demeurant même locali-
té, rue Drouyn-Quintaine, 18. 

Paris, 7 novembre 1862. 
(5393) BOBITAILLE-MOURET. 

MlflMaVi 

Par conventions verbales du 31 octobre 1862, 
MUe Eugénie BABHEX, limonadière, à Paris, 
rue de l'Odéon, 2 et rue de Condé, 1, a vendu à 
M. Aimé-Alexis BA«B!ET, limonadier, à Paris, 
rue de l'Ecole de Médecine, 86, le fonds de café 
qu'elle exploite à Paris, rue de l'Odéon, 2, et rue 
de Condé, 1, connu sous le nom de Café Molière, 
moyennant prix et conditions convenus entre eux. 

Election de domicile est faite en l'étude de M" 
Beaumelou, avoué à Paris, rue Gaillon, 14, pour 
la signification de toutes oppositions. 

L'entrée en jouissance a été fixée au lor novem-
bre 1862'. (5395) 

i'y;ï;tet.i immobilière i*. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

A PARIS-BELLEVILLE 
Etude de M" fLOR«E'ï\ avoue à Paris, 

rue Saint-Honoré, 362. 
Vente, en l'audience des saisies immobilières, 

au ruiais-ûc-Justice, à Paris, le 27 novembre 1862, 
deux heures, 

D'un 'ffERKAIW de 2 ares 70 centiares, à Pa-
ris (Belleville), lieu dit les Partants. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser : à M" LORGET, et à M" Gauthe-

rin, notaire à Noisy-le-Sec. . (4002) 

BUE REAUTREILLIS Â PARIS 
Etude ce M" TWODOI V, avoué à Pans, 

rue Thévenot, 16. 
Vente sir conversion, en l'audience des criées 

du Tribund civil de la Seine, au Palais-de-Justi 
ce, à Parii, le samedi 22 novembre 1862, deux 
heures de relevée, 

D'une STAI»0.\ à Paris, rue Beautreillis, 20, 
près la rte Saint-Antoine. Revenu brut, suscepti-
ble d'augnentation, 2,800 fr. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser : à Bi"5 TB«»Oi;x et E. Moreau, 

avoués. (3999) 

G B AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DUT Aï BAIL £ND TERRA»' 
et des constructions qui soat dessus, à Paris, rue 
de Charenton, 105, à vendre en l'étude et par le 
ministère de *ae SiU82»0\, notaire à Paris, rue 
Saint-Antoine, 214, le samedi 15 novembre 1862, 
à midi, 

Sur la mise à prix : 10,000 fr. 
Lover: 1,800 fr. Produit: 6,000 fr. environ. 
S'adresser : audit H'GÏJÉnO^ ; 
A M. Sergent, syndic, rue de Choiseul, 6, de 

trois à cinq heures ; 
Et dans les lieux, t M. Montier, peintre en voi-

tures. (4001)* 

IMMEUBLES BANS EIRE-ET-LOIR 
Etudes de SB» LORGET, avoué à Paris, rue St-

Honorè, 362, et de H<> ROtiLIN, notaire à 
la Loupe (Eure-et-Loir). 
Vente, le dimanche 23 novembre 1862, deux 

heures de relevée, en la salle d'école de Belho-
mert, canton de la Loupe (Eure-et-Loir), 

De SI %3«».\' d'habitation , d tltMlVS , 
COtJEÎ, TERRE», PRÉS et MOIS, sis à 
Vaumonteuil, commune de Belhomert. Treize 
lots qui pourront être réunis. Contenance: envi-
ron 7 hectares. 

Mise à prix totale de : 12,420 fr. 
S'adresser à SS05 EORGE'ff, avoué, et, ROE-

EilN, notaire. (4000) 

USINES NI CREUSOT 
SOCIÉTÉ SCHNEIDER ET C6. 

MM. les actionnaires du Creusot sont préve-
nus que l'assemblée générale annuelle aura lieu 
le 29 novembre 1862, à trois heures, rue de Pro-
vence, 65, à Paris. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être 
porteur de vingt actions au moins; il en sera jus-
tifié par dépôt des titres, qui devra être effectué 
trois jours au moins à l'avance, au siège de la 
société, où il sera délivré en échange une carte 
d'admission nominative. 

. Paris, 8 novembre 1862.- . (5394) 

COpiDESACTWSDEL'fST 
_ Le Comptoir-des coupons, rueSaint-Maîc i" 
a vue le coupon de nov. de 19 fr 58 2 '* 
8 c. pour tous frais, et tous autres cou

C(
,S°ailt 

cépisses des compagnies à raison de 3 c ™J,H-
AVA^KS ^«J« TITRES, mêmes n^jf 

" METÏOYAilËUA»^ 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes

 e
,?

M et sur les gants, sans laisser aucune odp , h 

1 ir. *5c. le flacon. — Rue Dauphine 8 m . 
Médaille à l'Exposition uniZ'Jll ^' 

m (5267)' 

LA SOIE DOLfHUFIxîFïicif^ 
guérit les RHUMATISMES, la GOUTTE les vf.* 
Dépôt rue Lamartine, 3 

VITÀUJi-STECK 
résultats. 9 rapports raéd. Le fl. 20 fr Hoîil S i 
topol, 39 {près la rue Rivoli) et dans t. les 

B,es Annonces, Réclames Industriel 
«es ou autre*;, «tout reçue* auburwi. 
du Journal. w 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES* 

SOCIÉTÉS. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES 

PORTS OI? HARSI231.LE. 
Du procès-verbal de l'assemblée géné-

rale des actionnaires du vmçt-cinq octo-
bre mil huit ceul soixante-deux. 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
C'-jourd'hui vingt-cinq octobre mil huit 

cent soixante dmx, les actionnaires de la 
société anonyme des Ports de Marseille 
se sont réunis en assemblée générale ex-
traordinaire. 

Conformément à l'article 27 des statuts, 
l'assemblée était présidée par M. le mar-
quis de Chaumont Qnitry, président du 
conseil d'administration. 

L'assemblée avait à délibérer sur un 
projet de fusion avec d'antres compa-
gnies ; aux termei de l'article 30 des sta-
tuts, l'assemblée devait représenter au 
moins le cinquième du capital social, 
soit six mille actions, et le vote devait 
spécialement porter sur le nombre d'ac-
tions nrenant part au scrutin ; les deux 
tiers de ces actions devaient être favo-
rables à la fusion pour que la délibéra-
tion fût valable. 

L'as?emhlée a voté la résolution sui-
vante, après lecture faite du rapport du 
COBgeil (l'administration et (tq projet de 
traité provisoire passé entre M. Emile 
Pereire et h s administrateurs délégués 
par le conseil d'administration. 

RÉSOLUTION. 
L'assemblée générale, délibérant aux 

termes de l'article 30 des statuts, donne 
au comeil d'administration Usa pouvoirs 
les plus étendus à l'effet de traiter, aux 
conditions qu'il jugera convenables, de 
toute réunion, fusion ou alliance rte la 
société des Ports de Marseille avec toutes 
comiiannies existantes ou à créer, ayant 
pour objet des opérations en France ou 
avec toute personne qu'il avisera, sans 
«'écarter des bas. s posées dans le traité 
provisoire signé entre MM. Emile Pereire, 
Crochard et de Chaumont-Quitry, le 
vingt-deux septembre mil huit cent soi-
xante-deux; 

D'établir et d'arrêter tous statuts de so-
ciété d'en poursuivre l'homologation, 
sous forme anonyme, de consenti'- toutes 
modifications ou changements qui se-
raient demandés par le gouvernement ou 
reconnus nécessaires aux effets ci-dessus, 
passer et signer tous acles. et déléguer 
les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
présente à un ou plusieurs membres qu'il 
désignera. 

L'assemblée ayant passé au scrutin sur 
cette proposition, le dépouillement a 
donné les résultats suivants : 

Le nombre des titres déposés par trois 
cent Irente-cinq actionnaires était de 
onze mille soixante-sept. Ont pris part 
au vole, deux cent soixante-sept action-
naires représentant neuf mille huit cent 
î actions. 

Nombre de votants, 
Pour la fusion, 
Contre la fusion, 

Nombre de votx, 
Pour la fusion, 
Contre la fusion, 

Nombre d'actions, 
Pour la fusion, 
Contre la fusion. 

270 
213 

63 

1418 
H75 
243 

9810 
6860 
2944 

Le président déclare à l'assemblée que 
la proposition est adoplée conformément 
aux articles 28 et 30 des statuts. 

11 rappelle que. d'après l'article 31, les 
délibérations d'une assemblée générale, 
prise conformément aux statuts, obligent 
tous les actionnaires, même les absents 
ou dissi leuis. 

La p ésenle publication faite confor-
mtalent à l'article 42 des statuts. 

Paris, Is six novembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Pour le conseil d'administration 
et par son ordre, 

Le secrétaire général de la société, 
—(86J LETELLIEU. 

Suivant juzement contradictoire rendu 
pir le Tribunal de coinmerée de la Sei-
ne, le vioiti-trois octobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

La société en nom collectif ayanl existé 
„nlre -. 

M. Benoît BUSS1ÈRE, lustreur eu pel-
leterie, demeurant à Paris, route de Choi-
sy, 92; 

M. Alexandre BUSSIERE, négociant en 
peaux, demeurant à Paris, rue des Ro-
siers, 42, 

Et M. Pierre DEPOUX, lustreur en pel-
leterie, demeurant à Paris, route de 
Choisy, 74, 

Sous la raisonSsociale : BUSSIERE frè-
res etDEPOUX, 

Dont le siège était à Paris, route de 
Choisy. 92, 

Formée par acte sons seings privés du 
treute avril mil huit cent soixante et un, 
enregistré, 

A été déclarée dissoute à partir du jour 
dudit jugement. 

Et lès trois associés en ont été nommés 
liquidateurs. 

Pour extrait : 
Le greffier, 

—(82) - Signé : LASTOINE. 

Cabinet de M. CHALOPIN, ancien agréé, 
- rue du Faubourg-Saint-Marlin, 78. 
D'un acte sous seings privés, en date 

du vingt-quatre octobre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, il appert : Que 
société de commerce et en nom collec-
tif a été contractée entre : François-Lu-
cien-Eugène GALLAIS aîné, boucher, de-
meurant à Coîirbevoye, rue de Paris, 18, 
et Clpvis-Elienne-Achille GALLAIS jeune, 
aussi boucher, demeurant à Balignol-
les, avenu.- de Clichy, 103, pour fournir de 
viandes le 75e régiment de ligne. La rai-
son et signature sociales sera : GALLAIS 
frères, et n'appartiendra qu'à Gallais 
aîné, qui sera seul gérant et administra-
teur. Le siège est à. Coîirbevoye, rue de 
Paris, (8, Lu fonds social est de dix mille 
francs. CHALOPIN. (73)— 

Cabinet de MM. COUGNACQ et PENIN, 
rue Vivieune, 48. 

D'un jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine, séant à Paris, rendu con-
tradictoirement entre les parties, le vingt-
cinq octobre mil huit cent soixante-deux, 

II appert : 
Que la société de fait ayant existé en-

tre : 
Les sieurs Edme POUPON, marchand 

de bois, demeurant h Paris, vingtième 
arrondissement, jue des Amandiers, 78, 

El Marie-Constant PELLETIER, mar-
chand de bois et de meubles, demeurant 
aussi à Péris, même rue, 81, 

A été dissoute, 
Et que M. Miquel, avocat, demeurant à 

Paris, rue des Moulins, 14, a été nommé 
liquidateur. 
—(77) COUGNACQ et PEN1N. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le vingt-sept octobre mil huit 
cent soixante-deux, euregistré le trente 
et un octobre suivant, 

11 appert : 
Que la société formée entre : 
M. Isidore POTT1ER, docteur en droit, 
Et deux commanditaires dénommés au-

dit acte, 
^Sous la raison sociale : POTTIER 

Pour l'exploitation d'un cabinet d'af-
faires, 

Dont le siège est à Paris, rue de la Cos-
sonnerie, 3, 

A élé dissoute d'un commun accord, 
Et que M. Pottier est resté seul pro-

priétaire. 
Pour extrait conforme : 

(76) POTTIEH. 

SOCIÉTÉ 

DE MINES ET HAUT FOURNEAU 
D'EILEXDORF. 

Près Aix-la-Chapelle. 
De deux procès-verbaux des assemblées 

générales extraordinaires de la Société 
des Mines d'Aix-la Chapelle, dont le siège 
est à Paris, actuellement rue de Buffault, 
9, le premier en date dn deux avril mil 
huit cent soixanle-deux, le second en 
date du vingt-huit octobre suivant, les-
quels seront enregistrés en même temps 
que le présent, 

11 appert : 
Que ladite société, fondée à Paris par 

acte passé devant M" Baudier, notaire 
les vingt-trois et vingt-quatre février mil 
huit cent cinquante-six, a reçu les modi-
fications suivantes : 

1* La société prend le titre de : SOCIÉTÉ 

DE MINES: ET HACT-FOURNEAU D'EILEN-
DQRF, près Aix-la-Chapelle, au lieu de 
celui de : SOCIÉTÉ DE MINES D'AIX-LA-
CHAPELLE ; 
î' Le capital social, qui était de quatre 

millions cinq cent mille francs, divisé 
en quarante-cinq mille actions de cent 
francs, est réduit à neuf cent mille francs, 
divisés en neuf mille actions de cent 
francs, égal à l'actif de l'entreprise. 

Les actions émises, qui s'élèvent à en-
viron vingt-sept mille, seront échangées 
contre des actions de création nouvelfe, à 
partir du vingt courant, à raisonde trois 
anciennes pour une nouvelle. 

Le premier coupon de semestre de ces 
nouveaux litres, fixé à un franc cinquante 
centimes, sera payé au moment de l'é-
change. Toutes les actions anciennes se-
ront annulées. 

3° La raison sociale : Prosper GRILLON 
et Compagnie, antérieurement établie en 
remplacement de celle : BEISSEL, HUR-
VOY et C'% continue d'exister. 

4° Chaque action nouvelle donne droit 
a une copropriété proportionnelle dans 
l'actif de l'entreprise, soit un neuf mil-
lième au lieu d'un quarante-cinq mil-
lième ; à un intérêt annuel de trois pour 
cent, pouvant être élevé à cinq pour cent, 
et enfin une quote-part proportionnelle 
dans les bénéfices nets. 

5° La durée da la société, qui était de 
quatre-vingt-dix-neuf ans, est réduite à 
cinquante ans. 

6° Le nombre des membres du conseil 
de surveillance, qui était de huit, est ré-
duit à cinq 

7" Le traitement du gérant, descendu 
à dix mille francs, est réduit à moitié 
pendant la durée du bail de location de 
l'usine et des mines. 

8° La possession d'une ou de plusieurs 
actions nouvelles entraîne adhé-ionde 
droit aux statuts modifiés. 

Pour extrait certifié par le gérant et par 
le président du conseil de surveillance. 

P-o-is, le trois novembre mil huit cent 
soixante-deux 

Signé : P. GRILLON et C'", 
A. PATRON. 

Enregistré à Paris, deuxième, bureau, le 
six novembre mil huit cent soixante-
deux, reçu deux francs quarante cen-
times. Signé (83) 

Par acte sous signatures privées, fait tri-
ple a Paris le six novembre mil huit cent 
soixante-deux, 

M. Pierre LANGEVIN et M. Pierre FLO-
RAND, négociants, demeurant a Paris, 
rue Saint Sauveur, n«22 et 24. ont dis-
sous amialement, et à partir du trente et 
un octobre nul huit c nt soixante-deux, 
la société qui avait été établie entre eux 
pour la fabrication d'articles de nouveau-
tés pour dames, et pour cinq années, 
commencées le vingt-huit août mil huit 
cent soixante et un ; 

Et M. Florand a été nommé liquidateur 
de cette société. 

Pour extrait : 
P. FLORAND. 

(80) P. LANGEVIN. 
"'V -;—. 'V.— :7'Î2 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent,les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Ï11ÊCLARAT10N8 DE FAILLITES. 
Jugements du 5 NOV. 18S2, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur SCHAHOFER (Frédéric), anc. 
limonadier, demeurant à Paris, rue Neu-
ve des-Pelils-Champs, 78, actuellement 
sans domicile connu; nomme M. Guil-
moto juge-commissaire, et M. Pinet, rue 
ne Rivoli, n. 69, syndic provisoire |N» 864 
du gr.). 

Jugements du 6 NOV. 1862 ,. qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur PAGANELLI DE Z1CAVÔ. né-
goc. demeurant a Paris, place Vendôme, 
«6: nomme M. Morel juge-commissaire, 
et M. lïichard-Grison, boulevard Magen-

ta, 95, syndic pnvisoire (N* 865 du gr.). 
Du sieur CHAIIAU, nég., demeurant à 

Paris, rue de Lyon, 35; nomme M. Gué 
rin-Boutron juifi-commissaire, et M. Du-
fay, rue Lamite, n. 43, syndic provisoire 
(N° 866 du gr ). 

Du sieur GUENAULT (Richard-Fran-
çois), carrossier, demeurant à Paris, rue 
de la Planehetiî, n, 13; nomme M. Bacot 
juge-cominissaire, et M. Baltarel, rue de 
Bondy, n. 7, syndic provisoire (N° 807 du 
gr.l. 

Dn 
d'en. 
St-P 
nom 
sairf 
die ] 

Dr. 
sus, 
dien 
saire, ei ai. imiay, lue ^UUIL.V, 

provisoire (N° 869 du gr.). 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FERRET (Eugène-Ovide), entr. 
de maçonnerie, quai des Ormes, 72, le 14 
novembre, à 9 heurts (N° 854 dugr.). 

Pour assister à ïasemblee dans laquelle 
M. le juge-commissaiw doit les consulter, 
tant sur la compositim de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs l'effets ou d'endosse-
ments du failli n'élmt pas connus, sont 
priés de remettre au [reffe leurs adresses, 
afin d'être convoquéipour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à prodire, dans le délai de 

vingt jours, d dater <£ ce jour, leurs titres 
de créances, accompunés d'un bordere.au 
sur papier timbré, alicatif des sommes 
réclamer, MU. les cranciers : 

Ou sieur GANIBB(Adolphe), entr. de 
plomberie, rue Sle-Eisabeth, n. 34, Bali-
gnolles, entre les uiins de M. Crampel, 
rue St-Marc, u. G, sjidic de la faillite (N" 
800 du gr.) ; 

Du sieur DUFOUI (Hilaire), commiss. 
en marchandises, rif! des Fossés-du-Tem-
ple, 34, entre les nains de M. Normand, 
place St André (es-Arts, 22, syndic de la 
faillite (Na 794 di jr ); 

Du sieur JOSE (Arsène-Albéric), con-
structeur de vetures, rue de Flandres, 
108, entre les mins de M. Héeaen, rue de 
Lancry, n, 9, syidic de ta faillite (N° 738 
du gr.); 

Du sieur HEWANN (Jean), nég. en fa-
rines, rue de (i'enelle-St-Honoré, 33, en-
tre les mains te M. Beaufour, rue du 
Conservatoire, 0, syndic de la faillite (N» 
781 du gr.); 

Du sieur PEHOL1ER (Jean-Thomas), 
licier, rue desArlistes, 27, Montrouge, 

entre les maim de M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, synlic de la faillite (N° 724 
du gr.). 

Pour, en conprmité ie l'article 498 du 
Code de commère, être procédé d la véri-
feation et à l'u&iission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délc. 

CONVOCATIIN DE CREANCIER». 

Sont invités à e rendre au Tribunal de 
commerce de Pris, salie des assemblées 
des faillites. HM les crémeiers : 

AFHRMAT10N8. 

Du sieur BATAILLE (Sylvain), entr. de 
maçonnerie, rui de la Pépinière, n. 84, 
Montrouge, le 6 noveubre, à 11 heures 
(N» 7H du gr.l; 

Du ileur MAT30N (Casimir), anc. mi-
roitier, faubourgSt.-Mn°tiu, *4, actuelle-
ment cité Riveran, 7, le 14 novembre, à 
11 heures |N" 655di gr.); 

Du sieur COULOVfFrançoist, peintre et 
vitrier et blanehiïur, faubourg Saint-
Martm. 39, le 45 nembre, à 12'heures 
(N» 672 du gr.); 

De la société GA%t DEIVANNES, mds 
de vins, dont le si(e était a Vincennes, 
rue de Montreuil, 7. ci-devant, et actuel-
lement rue du Battr St-Marcel. 9. com-
posée de, Pierre-Au#te Gay et Félix-Lau-
rent Deivannes. Iel4 novembre, à 11 
heures (N» 5«6 du gl: 

De la société A. CCSTÉ et C", mds de 
vins en gros, avenu de Tourville, n. 44, 
composée de Alexi- Victor Cousté et 
François Laurier, 113 novembre, à 41 

heures (N'498 du gr.); 
Du sieur LAURENT (Jean-Baptiste-Vic-

tor), limonadier, rue Pastourelle, 12, ci-
devant , actuellement rnd de lingerie , 
même ville, rue Jessaint, 24. La Chapelle, 
le 15 novembre, à 12 heures (N» 726 du 
du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (Corne-Ferdinand), 
mi de colles-fortes, vernis, etc., faubourg 
St-Antoine, 74, le 15 novembre, à 9 heu-
res (N» 739 du gr.). 

DÉLIRER ATION. 
Messieurs les créanciers du sieur WA-

GNER (Louis), marchand de vins, faubg 
Montmartre, 9, sont invités à se rendre 
le 13 novembre, à 4 heure très précise, 
au Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'article 511 du 
Code de commerce, décider s'ils surseoi-

fr. 29 cent, pour 409, unique répartition 
(N« 18076 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LANGIGNON, curroveitr à Vin" 
cennes, rue de la Prévoyance, 57, parai 
se présenter chez M. Lacoste, syndic, rui 
Chabanais, 8, pour loucher uii diritadt 
de <2 fr. 36 c. pour (00, unique réparti-
tion (N° 18843 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
j.. „.-— ni,. nmi ancien charbonnier. 

J articles pour fleurs, rue du Caire, n. 4 
composée de Lel'ort (Pierre-Prudent), Le-
lort fis aîné (Ernest), et NutlingiWil-
liam), le 13 novembre, à 1 heure (N° 18467 
du gr.); 

De la société DOLBEAU père et fils, 
ayant pour objet l'exploitation d'un fonds 
de maroquinier, rue de Rambuteau, 30, 
et rue du Pont-aux Biches. 12, et compo-
sée de Dolbeau (Jacques-Biaise), Dolbeau 
fils aîné (Jacques-Faustin-Blaise), et Dol 
beau lils jeune (Léopuld-lsidore), le 12 
novembre, à 11 heures 1 N» 449 du gr.); 

Du sieur LANQUETOT !Eu«ène\ négoc. 
en vins à Montrouge, Grande-Hue, 60, le 
13 novembre, à 10 heures (N" 242 du gr.); 

Du sieur FOUQUET iPierre-François-Al 
bert), nég., fâbr. de fleurs artificielles 
rue des Deux-Portes-St-Sauveur, 30, le 14 
novembre, à 11 heures (N° 346 du gr.) 

Du sieur DESCROIX IJean), négoc. en 
vins, rue St-Bernard, n. 25, faubourg St-
Antoine, le 14 novembre, à 1 heure (N' 
34! du gr.l. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur MAR-
CHANDON (Jacques-André), md de vins 
traiteur, rue Croix-Nivert, 36 bis, actuel-
lement porte Jaune, route de l'Empe-
reur, près Saint-Cloud, sont invilés à se 
rendre le 13 novembre, à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

II ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 16435 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la "société DUMOUL1NNEUF et MER-
LANGE, distillateurs, rue de Soulages, 10, 
Bercy, composée de Eugène Dumoulin-

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CIlATIZEL 
(Eugène-François), fabric. de rotins, rue 
des Gravilliers, n. 26, en retard de faire 
Vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 13 nov., à 9 heu-
res très précises , au Tribunal de com-
merce de ta Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à lavé-
rification et à l'affirmation de leursdites 
créances (N° 438 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MAUGUY 
(Emile-Marie), md d'articles pour fu 
meurs, passage Verdeau, 28, en retard de 
faire vérilieret d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 13 nov., à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidencede 
M. le juge-commissaire, procéder à h 
vérification et a l'affirmation deleursdi 
tes créances (N» 19994 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur GILBERT, 
md de vins, route d'Orléans, 121, sont in 
vités à se rendre le 14 nov., à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et 1 arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu. 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
49910 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite des sieurs PLATTARD 
et GARDERE, mds de vins en gros, port 
de Bercy, 46, sont invités à se rendre le 
43 nov., à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur l'excu-
abililé du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli peu-

vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
48660 du gr.). 

CONCOBDAT APRES ABANDON D'ACTIF 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur GOULLET (Jean-Baptiste), fabr. 
de chaussures, laubourg Si-Martin, n. 46, 
ci-devant, et actuellement rue du Fort. 3 
bis, à Noisy-le-Sec, étant terminée, MM. ? 
les créanciers sont invités à se remirt le i 

unique répartition (iv MM 

ASSEMBLÉES DTJ 8 NOVEMBRE 1«B. 

DIX HEURES: llurin, syitd. — NoH.'ti.* 
Veuve Vaast. id. — Riehoux, id. TBN 
pel, id. — Matois, id. — Mangin.itL-
Funk et 1-ouquet, id. - Pradrtle, «n.f 
— Sauvion, id. — Tliieury, id. - B» 
chard, id. - Levieil, id. - Forge!,». 
— Duchesne, clôt. — Peyrod. «f-» 
ger, id. — Baudoin, id. — VeiWJj»! 
conc. j 

ONZE HEURES : Mercier, synf -Gg-
ouv. - Dubois, id.- Bhn, clôt-88 ! 
lost, id. — Masson, conc. - veuve ■ 
mont; id. 

MIDI : Pertuisot, synd. - Jf^^M. 
Conard, ouv. - Dabzac, 1<L- Dd™ « 
gendre, id. — Boodeaux.id.r-

MI,î?' 
Si. - Bruneau, clôt.- Dite1 BOM10t. 
— Semmartin et Bertrand, ci) f-
Pourriez, id. - Varin, id. - D»ssar 

dier, id. — Picard, id. 

conc. 
..lîsr.w** 

VEIW.S M0BlLiERES-
VENTES PAR AUTORITÉ SE JUSTICE. 

Le 8 novembre. j r)i En l'hôtel des Commissaires 
Rue R0S8HU, 0. 

Consistant en : ebaiaes. 
f69l-Pondules, glaces, d vans., 

commode, fauteuil, ldtr e. w_ jfPi 
7692- Bureau, pendule, t»'le"g' 

commode, tables chaises, el ■ 4,. 
7693- Meuble de salon ac 0., °

 FTF 
armoire à glace, pendu p'°"

r
„

eJ
u», 

7694- Commode, buffet, lc. 
chaises, objets en po^{W ,;. 

Rue du Grand Sainl-M1 Jia, „„. 
7695- Pendule, bureau arto>

ir(lc
, 

chine électrique, bocaux, Ç°Ve «. 
Rue du Faubourg Samt-An'^ „. 

696-Bureaux, armoires, ̂ 0 

bles, chaises, buffets, lits, ««• 
Le 9 novembre. 

Commune de BoDiB»»- d,eïjl, 
7697- Arrnoire, buffet 

cloches en verre, t011!iei'',,'i-Ouen.,, 
Chemin de Rouen a bai t u 7^ 

7698- Comptoir, banque tt, DI 

jeu de tonneau, vins, hql Ç '
soUS

.p.\ J Sur la place de Montre u >»"
 clliui

rt, 
7699- Glaces, secrétaire, buiœ., 

table, commode lanipe rt ; 

neuf et François Merlange le 43 novem-1
14 nov a

 ,
0 neure3 lrèa prec

i
se

s, au Tri- ! 
bre, à 40 heures IW u.720 du gr.l;

 blmal rtu c0
,
miier

ce , salle des assem- ' 
Du sieur G1SCLON (Jean Adolphe), md| blées des faillites, pour, conformément 

de vins restaurateur, boulevard des Ba-
lignolles, 74, le 13 novembre, à 10 heures 
(N°207du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte 
fur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et. dam ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de lu gestion que 
<ur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

ll ne sera admis que tes créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et la failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les svndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter ét leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gretfe communication des 
compte et rapport de» syndics (N»447 
du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur MASSON, mécanicien, rue Saint-
Maur, n 83. peuvent se présenter chez M. 
Richard-Grison, syndic, boulevard Ua-
genta, 95, pour toucher un dividende de 

7700- Comploir, naiau^". r- . 
siles de boulangerie, lour. e ^e. 
Route d'Orléans, M; lT [■w'*' 

7701— Bureau, table, butici 

nmoue, ia"'F~< 
Sur la place de buresnes, s. 

loir, balance», P""' 

pendule, fontaine, — ' «[,; . 
A Clichy, placedu M.'rU

(o
.
wreS

à 
7792-Armoire, bureau. W»'Bi|. «tC-

bras, bois de charpente <" 
SorlaplacedAsii eie ifjo0oiO. 

7703- Buff. t, table, armo're, » 
canapé, fauteuils, ehal»eS,« 

Le 40 novembre. 
Rue du Roule,.l , à P^- taiiei, 

7704- Burcau, carlonmer (ario 
toilettes, armoire, chaises, 

Bnregistré à Paris, le *ovembroil862. IMPRIMERIE À.[4GUYOT, RUEtfEUV&DES-MATHURLNS, 18, 

fSertiûé l'inseron tous k n* 

Pour|légalisation de la signature A. GLIOT, 

Le maire du 9* arrondissement, 


